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Le présent rapport traite des orientations budgétai res pour l’exercice 2020, exercice 

au cours duquel le Conseil communautaire sera renou velé et un nouvel exécutif 

mis en place. 

 

L’exercice 2020 sera par ailleurs le 4ème exercice de la  communauté urbaine et la 

préparation de son budget sera réalisée dans la continuité de ses trois premières années 

d’existence. 

 

Ainsi, une nouvelle fois, les engagements pris dans la Charte de gouvernance et le Protocole 

financier général, adoptés lors de la  création de la communauté urbaine, seront repris dans 

le cadre de l’élaboration du projet de budget pour 2020.   

 

Comme chaque année depuis 2017, la gestion communau taire s’attachera à respecter 

les principes suivants :    

• l’équité entre les communes et la mise en œuvre des engagements pris lors de la 

création de la communauté urbaine,  

• la stabilité fiscale pour les ménages et budgétaire pour les communes,  

• et le maintien d’un haut niveau d’investissement sans recours à un endettement 

excessif, passant nécessairement par des efforts de gestion des dépenses de 

fonctionnement. 

 

Le budget de la Communauté urbaine du Grand Reims e st constitué : 

• d’un  budget principal,  

• et de 19 budgets annexes (zones d’activités économique, phare de Verzenay, 

camping de Val de Vesle, ordures ménagères, eau, assainissement, transport, 

archéologie…). 
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I - Le projet de budget pour l’année 2020 conforter a les actions engagées depuis la 

création de la communauté urbaine  

 

 

 

1 - Rappel des principes de la gouvernance de la co mmunauté urbaine. 

 

 

Dès sa séance d’installation le 9 janvier 2017 , le conseil communautaire a voté à 

l’unanimité la Charte de gouvernance fixant un certain nombre de principes qui constituent le 

socle du fonctionnement quotidien de la collectivité.  

 

Il s’agit : 

• du respect de la place de chaque territoire, de chaque commune et de ses élus, 

• d’un exercice des compétences respectueux de la volonté des communes et adapté 

à la réalité des territoires, 

• de la neutralité financière et fiscale pour les contribuables et les communes, 

• et d’une organisation territoriale de proximité. 

 

 

Lors de sa séance du 19 janvier 2017 , le conseil communautaire a voté un Protocole 

financier général qui a consisté à transposer sur le plan financier les principes de la Charte 

de gouvernance : 

• l’équité entre toutes les communes, 

• la neutralité budgétaire pour les communes et fiscale pour les ménages, 

• le lissage des taux pour les entreprises du territoire. 

 

 

L’équité s’exprime par la juste prise en compte des spécificités de chacune des communes, 

sans remettre en cause la capacité financière de la communauté urbaine à assumer 

l’exercice de ses compétences. 
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La neutralité  consiste dans l’absence de conséquences sur la fiscalité payée par les 

ménages et le maintien des capacités budgétaires des communes dans les relations 

financières avec la communauté urbaine.  

 

Un mécanisme de lissage de taux pour les entreprises pour l’ensemble des taxes a été 

utilisé  lorsque la règlementation le permettait. 
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2. Le rappel des principaux enseignements du compte  administratif 2018 

adopté par le conseil communautaire lors de sa séan ce du 27 juin 2019.  

 

 

A-  Les ratios légaux  

 

 

Les ratios légaux  permettent de disposer d’indicateurs communs de comparaison pour des 

établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) de plus de 100 000 habitants. 

Ils sont retranscrits dans le tableau ci-dessous. 

 

Il s’agit d’une source d’information qu’il convient néanmoins de traiter avec prudence dans la 

mesure où le niveau d’intégration des compétences peut être très différent d’un EPCI à un 

autre. 

 

Ce degré d’intégration (type et niveau de compétences transférées, degré de mutualisation 

de l’administration…) peut faire évoluer très sensiblement ces ratios. 
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Informations financières – ratios  du 

Budget principal 

CUGR Valeurs                          

(CA 2018) 

Moyennes nationales 

de la strate 

Dépenses réelles de 

fonctionnement/population 
572,63 674,00 

Produit des impositions 

directes/population 
446,45 451,00 

Recettes réelles de 

fonctionnement/population 
766,11 845,00 

Dépenses d’équipement 

brut/population 
245,31 173,00 

Encours de dette/population 322,40 870,00 

Dotation globale de 

fonctionnement/population 
119,42 207,00 

Dépenses de personnel (y compris 

remboursements liés à la mutualisation de 

services) / dépenses de fonctionnement 

30,11% 31,20% 

Dépenses réelles de fonctionnement et 

remboursement annuel de la 

dette/recettes réelles de fonctionnement 

86,46% 88,40% 

Dépenses d’équipement brut/recettes 

réelles de fonctionnement 
32,02% 20,50% 

Encours de la dette/recettes réelles de 

fonctionnement 
42,08% 103,00% 
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B-  Les recettes de fonctionnement 

 

En 2018, les recettes réelles de fonctionnement du budget principal , avant retraitement 

des recettes exceptionnelles, se sont élevées à 229,107 M€.  

 

Elles se répartissent comme suit : 

 

 

 

 

Les deux principales recettes  sont les impôts et taxes (58,3%) et les dotations et 

participations (22,7%), 

 

 

0,2%

14,6%

58,3%

22,7%

2,9%

1,2% 0,1%

Atténuation de charges

Produits des services

Impôts et Taxes

Dotations et participations

Autres produits de gestion

courante

Produits exceptionnels

Autres



12 
 

Les impôts et taxes se sont élevés à 133,5 M€ et se  décomposent de la manière 

suivante :  

 

 

 

 

 

 

 

Depuis 2017, la Communauté urbaine du Grand Reims p erçoit , en lieu et place de ses 

communes qui étaient précédemment membres d’une communauté de communes à fiscalité 

additionnelle, l’intégralité des produits de fiscalité professionnelle du bloc communal. La 

perte de recettes en découlant pour les communes est compensée, par la communauté 

urbaine, par le versement d’une attribution de compensation fiscale. Cette compensation, 

basée sur les recettes perçues par les communes en 2016, a été ajustée, pour les 

communes concernées, par les différentes CLECT, à chaque fois que la Communauté 

urbaine a perçu des rôles supplémentaires correspondant aux produits de fiscalité de 

l’exercice 2016. 

58 %

16 %

3 %

2 %
11 %

1 % 1 %

8 %

0 %

Contributions directes

(taxes foncières et

d'habitation)

CVAE

TASCOM

IFER

FNGIR

FPIC

Taxes de séjour

Attribution de

compensation reçue

Autres impôts et taxes
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Par ailleurs, en 2017, en application du Protocole général financier  fixant un objectif de 

neutralité pour les ménages et pour les communes du passage en communauté urbaine, un 

mécanisme de neutralisation fiscale a été mis en place par la communauté urbaine et ses 

communes membres, consistant à faire varier les taux communaux en fonction de l’évolution 

des taux intercommunaux. Les pertes ou les gains en découlant pour les communes étaient 

compensés par le versement ou la perception, par les communes, d’une attribution de 

compensation.  Les évolutions de taux décidées depuis, par les communes, ont été sans 

incidence sur le montant de la compensation perçue ou versée par les communes. 

 

Les dotations et participations se sont élevées à 5 2,08 M€ et se décomposaient de la 

manière suivante :  

 

 

 

 

 

16 %

53 %

1 %

15 %

5 %
6 % 4 %

Dotation d'interco

Dotation de

compensation

DGD

DCRTP

Autres compensations

fiscales

Compensationde la

région (transp. sco.)

Autres subventions et

participations
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La dotation d’intercommunalité de la Communauté urbaine du Grand Reims au titre de 2018 

pouvait s’élever 18 M€ (sur la base de 60€ par habitant), hors impact de la contribution au 

redressement des finances publiques mise en place sous le précédent mandat présidentiel, 

non corrigée depuis. Compte tenu de la ponction ainsi opérée (10 M€), le produit total perçu 

en 2018 s’est élevé à 8,1M€.  

 

Au titre des autres budgets, on citera notamment, l es produits perçus en 2018 ci-

dessous : 

• le produit de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères : 24,90 M€, 

• le versement transport : 41,37 M€, 

• les ventes d’eau : 12,9 M€, 

• les redevances d’assainissement : 14,68 M€. 

  



15 
 

C-  Les dépenses de fonctionnement 

 

En 2018, les dépenses réelles de fonctionnement du budget principal  se sont élevées à 

près de 167,22 M€ à périmètre constant (171,24 M€ avant retraitement des dépenses 

transférées) et se répartissaient de la manière suivante : 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

17%

30%

26%

24%

2% 1% 0,03%

 011 charges à caractère
général

 012 - charges de
personnel

 014 - atténuations de
produits

65 - charges de gestion
courante

66 charges financières

67 - charges
exceptionnelles

68 - dotations aux
amortissements et
provisions
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Les charges à caractère général  retracent l’ensemble des dépenses courantes assurant le 

bon fonctionnement des services de la communauté.  

 

 

En 2018, elles se sont élevées à 24,85 M€ à périmèt re constant (28,8 M€ avant 

retraitement des charges transférées)  et se répartissent de la manière suivante : 
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25%
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2%
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Enseignement formation

Sapeurs pompiers
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Les autres charges de gestion courante  correspondent aux subventions versées à des 

organismes extérieurs et aux participations aux autres budgets de la communauté urbaine.  

 

Elles se sont élevées en 2018 à 41,48 M€ et se sont réparties de la manière suivante :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

28%

30%

9%

6%

2%

3%

3%

3%

3%

13%

Contingent versé au SDIS

Participation budget Transports

Publics

Particicipation budget

assainissement
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Subvention Office de tourisme

Subvention Agroparitech

Subvention Sciences Po et Urca

Subvention Agence d'urbanisme

Subvention Innovact/Sémia -

Invest in Reims

Autres
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Les charges de personnel (hors mutualisation de ser vices)  se sont élevées à                  

48 M€ en 2018. 

 

Ces dépenses ont été impactées en 2018 par les mesures ci-dessous : 

 

• la création de 13 postes dans le cadre du plan de résorption de l’emploi précaire. 

 

Les mesures liées à l’action sociale :  

• la revalorisation de la participation de la collectivité à la complémentaire santé, 

• la revalorisation de la participation de la collectivité à la prévoyance. 

 

Les mesures locales et nationales :   

• l’augmentation du SMIC horaire au 1er janvier 2018 de 1,23 %,  

• l’augmentation au 1er janvier des taux de cotisation retraite et accident du travail, 

• la mise en œuvre des accords PPCR (Parcours Professionnels des Carrières et des 

Rémunérations) reportée du 1er janvier 2018 au 1er janvier 2019, 

• l’augmentation de la prime annuelle dans le cadre de la mise en œuvre du régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 

l’engagement professionnel (RIFSEEP). 

 

 

Les dépenses de mutualisation  correspondant aux remboursements de personnel mis à 

disposition auprès de la communauté urbaine s’élèvent à 3,55 M€.  
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D. Un haut niveau d’investissement en 2018, conform e aux engagements pris 

lors de la création de la communauté urbaine 

 

Tous budgets cumulés, les dépenses d’investissement  en 2018 s’élèvent à 100,5  M€ 

et se répartissent comme suit : 

 

Budget  CP 2018 (réalisations)  

Principal  72 636 K€ 

Eau potable  5 729 K€ 

Assainissement  18 545 K€ 

Transports publics  1 508 K€ 

Ordures ménagères  1 196 K€ 

Archéologie  24 K€ 

Boucle locale  802 K€ 

Camping  0,7K€ 

Phare de Verzenay  69 K€ 

MARPA 39 K€ 

Total 2018  : 100 548 K€ 
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Répartition des dépenses d’investissement, par budg et : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

72,2%

5,7%

18,4%

1,2%

2,5%

Principal

Eau potable

Assainissement

Ordures ménagères

Autres
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Répartition des dépenses d’investissement, tous bud gets confondus, par thématique : 

 

 

  

35%

12%

6%

18%

6%

5%

4%

1%
2%

4%
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1%
2%
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Patrimoine de la collectivité

Boucle locale et aménagement

numérique

Autres
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E-  L’évolution de l’encours de la dette au CA 2018  

 

Au 31 décembre 2018, l’encours de la dette de la Co mmunauté urbaine du Grand 

Reims s’élève  à 145,8 M€ tous budgets confondus et y compris les remboursements liés 

aux dettes globalisées dont 96 M€ pour le budget principal.  

 

Pour le budget principal, l’encours a baissé de 15 M€  par rapport au 1er janvier 2018 et la 

capacité de désendettement constatée au 31 décembre 2018 s’élevait à 1,88 années, très 

en deçà des seuils de criticité (12 ans) fixés pour les collectivités territoriales du bloc 

communal. 

 

 

 F – Des indicateurs budgétaires révélateurs d’une gestion rigoureuse et 

volontariste 

 

Après une année d’installation des instances et des procédures de la Communauté urbaine 

du Grand Reims, suite à sa création au 1er janvier 2017, l’année 2018 est l’exercice 

budgétaire le plus révélateur des résultats opérationnels et financiers de la collectivité. 

L’analyse des différents ratios financiers usuels permet ainsi de caractériser la situation de la 

Communauté urbaine du Grand Reims et démontrer l’investissement des élus du Grand 

Reims pour tenir les engagements pris en début de mandat. 
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Parmi les principaux indicateurs financiers, on retiendra : 

 

� La baisse des dépenses de fonctionnement  : à périmètre constant, les dépenses 

de fonctionnement du budget principal de la Communauté urbaine du Grand Reims 

baissent, entre 2017 et 2018,  de 1,23 M€, soit une baisse de 0,73% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

168,45 M€
167,22 M€

2017 2018

- 1,2M€       

(- 0,7%) 
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� La hausse des dépenses d’équipement : Entre 2017 et 2018, les dépenses 

d’équipement passent de 65,6 M€ à 72,6 M€ pour le seul budget principal et de 

87,5M€ à 100,5 M€ pour la totalité des budgets de la Communauté urbaine du Grand 

Reims. 

 

 

 

 

 

 

65,6

72,6

50
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60

65

70

75

CA 2017 CA 2018

dépenses d'équipement  budget principal (M€)

87,5

100,5
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60

70

80

90

100

110

CA 2017 CA 2018

dépenses d'équipement - tous budgets  (M€)

+ 7 M€ 

+ 13 M€ 
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La baisse de l’encours de la dette : Tous budgets confondus, l’encours de la dette 

baisse de 18M€ au cours de l’exercice 2018, dont 15 M€ pour le seul budget 

principal. 

 

 

 

 

 

 

Une capacité de désendettement historiquement basse  : La capacité de 

désendettement, pour le budget principal, passe sous la barre des deux années à la 

fin de l’exercice 2018. 

 

 

163,7 
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La capacité de désendettement des collectivités correspond au rapport entre 

l’encours de la dette restant à rembourser sur l’épargne brute dégagée à l’issue de 

l’année (solde des recettes et dépenses réelles de fonctionnement) -  pour le budget 

principal de la Communauté urbaine du Grand Reims, 96,18 M€ d’encours de dette 

sur 51,3 M€ d’épargne brute. 

Ces résultats dépendent  du niveau des recettes de fonctionnement de la collectivité. 

 

Aussi, si la Communauté urbaine du Grand Reims n’avait pas connu une baisse des 

concours de l’Etat, (comme ce fut le cas dans les années 2008/2013), les  recettes 

complémentaires ci-dessous auraient été perçues : 

 

 

 

 

 2017 2018 

Dotation d’intercommunalité 

(non application de la 

CRFP) 

+ 10M€ + 10M€ 

Dotation de compensation + 1,5M€ + 2M€ 

Total + 11,5M€ + 12M€ 

 

Ces disponibilités, affectées au désendettement complémentaire de la Communauté 

urbaine du Grand Reims, auraient porté l’encours de la dette, au 31 décembre2018, 

à 72,7 M€ et l’épargne brute, au 31 décembre 2018, à 63,3 M€. 

 

La capacité de désendettement de la Communauté urbaine du Grand Reims, dans 

un contexte aussi favorable qu’en 2008/2013, aurait été de 1,15 année. 
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G – La contractualisation financière avec l’Etat 

 

Le 30 juin 2018, la Communauté urbaine du Grand Reims a signé, avec l’Etat, un 

contrat financier prévoyant une hausse maximale annuelle des dépenses réelles de 

fonctionnement (retraitées des chapitres 013 et 014 et des impacts des transferts de 

compétences) de 1,2%, de 2018 à 2020. 

 

Pour l’exercice 2018, le maximum contractuel était fixé à 124,793 M€. Au compte 

administratif, les dépenses réelles de fonctionnement, retraitées constatées 

conformément aux prescriptions de l’Etat, atteignent 121,716 M€, soit 3,077M€ en 

dessous du maximum fixé au contrat , comme le montre le graphique ci-dessous. 

 

 

 

 

Le budget 2019 a été préparé et sera exécuté pour respecter ces objectifs et la 

préparation du budget 2020 devra également en tenir compte.  

123,314 

M€ 121,716 
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M€
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115

117

119

121
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125

127

DRF de référence (2017) DRF CA 2018 Maximum DRF contractualisé

+ 1,2% 124,793 M€ 
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II -  Les relations financières entre la Communauté  urbaine du Grand Reims et ses 

communes membres, vecteurs de neutralité et de soli darité 

 

Parallèlement aux actions et opérations menées par la Communauté urbaine du Grand 

Reims au titre de ses compétences, les principes de neutralité budgétaire et fiscale et de 

solidarité entre les communes, actés lors de la création de l’établissement public, ont été 

poursuivis voire renforcés.  

 

A– Les réunions de la CLECT (commission locale d’év aluation des charges 

transférées). 

 

Depuis la création de la communauté urbaine, la CLE CT s’est réunie à quatre reprises  

afin d’évaluer le montant des charges transférées par les communes à la Communauté 

urbaine du Grand Reims ou restituées par cette dernière aux communes. 

 

La dernière réunion s’est déroulée le 10 septembre 2019 pour acter principalement des 

modalités financières du transfert ou de la restitution des compétences suivantes :  

• la compétence extra et périscolaire du pôle Fismes Ardre et Vesle, 

• la compétence extrascolaire du pôle Beine Bourgogne, 

• la compétence fourrière automobile, 

• la compétence défense extérieure contre l’incendie, 

• la compétence éclairage des monuments classés ou inscrits au titre des monuments 

historiques. 

 

Le rapport de la CLECT, adopté à l’unanimité de ses  membres,  est actuellement soumis 

à l’approbation des conseils municipaux. Le conseil communautaire délibèrera afin de 

prendre acte de l’adoption de ce rapport et d’arrêter les attributions de compensation 

définitives pour 2019 lors de sa séance du 19 décembre 2019. 
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Les montants des attributions de compensation défin itives 2019 versées ou perçues 

par la communauté urbaine sont prévus de la manière  suivante :  

• les attributions de compensation perçues : 10,8 M€, 

• les attributions de compensation versées : 29,6 M€  

 

 

 

 

B – La politique fiscale 

 

Après l’application du principe de neutralité fisca le en 2017, conséquence d’un des 

engagements forts pris auprès des communes, les taux de fiscalité sont restés inchangés 

depuis la création de la communauté urbaine.  

 

Les taux de fiscalité, depuis 2017, sont les suivan ts : 

• Taxe d’habitation : 8,87% 

• Taxe foncière sur les propriétés bâties : 1,45% 

• Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 8,08% 

• Cotisation foncière des entreprises : 24,80% 

  

Pour les entreprises, un processus de neutralisation fiscale n’étant pas envisageable, 

l’ensemble de l’imposition étant intercommunale, un mécanisme de lissage, au maximum de 

ce qui est autorisé par la réglementation, a été instauré, à savoir : 

• le taux de cotisation foncière des entreprises (12 années), 

• le taux de versement transports (12 années),  

• et les bases minimales de CFE (10 années). 
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C -  La solidarité communautaire 

 

Le Fonds de Péréquation des Ressources Intercommuna les et Communales (FPIC) 

 

Le FPIC est un dispositif national qui consiste à prélever sur les ressources des 

communautés et des communes bénéficiant d’indicateurs de richesse élevés et à reverser 

ces sommes aux communes et aux communautés ayant des indicateurs de richesse faibles. 

 

L’évolution de la carte intercommunale en 2017 et le passage en communauté urbaine ayant 

eu pour effet de modifier les ratios de richesse utilisés pour la répartition du FPIC, le territoire 

communautaire n’est plus éligible au reversement du FPIC. En revanche, pour atténuer cette 

perte de recettes, une attribution dégressive est versée jusqu’en 2019.  

 

Au titre de l’année 2018, l’ensemble intercommunal (communauté urbaine et communes) a 

bénéficié d’un reversement net de 3,6 M€ au titre du FPIC. Ce dernier est composé d’un 

prélèvement pris en charge par la communauté urbaine pour – 0,86 M€ et d’un reversement 

au titre de la garantie dégressive de + 4,48 M€. 

 

En 2019, le montant net perçu par l’ensemble interc ommunal est passé à 2,23 M€, 

correspondant à un prélèvement, pris en charge par la Communauté urbaine de 

0,90M€ et d’un reversement, au titre de la garantie , de 3,13 M€. 

 

Ce reversement a ensuite été réparti entre la commu nauté urbaine et ses communes 

membres selon un dispositif dérogatoire dans le res pect des critères suivants :  

• la neutralité pour les budgets communaux par le maintien des montants perçus avant 

la création de la communauté urbaine au titre du FPIC pour les communes de l’ex 

Communauté d’agglomération Reims Métropole (soit 413 K€) et un maintien partiel 

pour la ville de Reims (soit 1,81 K€), 

• un reversement net  pour la communauté urbaine à hauteur de 0,90 M€ 

(compensant intégralement le prélèvement supporté).  
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Pour l’année 2020, le territoire devient uniquement contributeur au FPIC, avec une première 

évaluation, à ce stade, fixée à 0,92 M€. En application du Protocole financier général et du 

principe de neutralité pour les communes, seule la Communauté urbaine du Grand Reims 

supportera cette charge et les communes, qui jusqu’à maintenant percevaient une part du 

reversement, seraient compensées, en totalité ou partiellement, à travers une part nouvelle 

de Dotation de Solidarité Communautaire. 

   

 

La dotation de solidarité communautaire (DSC)  

 

Par délibération du 27 mars 2017  et en application du principe de solidarité 

communautaire  entre la Communauté urbaine du Grand Reims et ses communes 

membres, le conseil communautaire a créé une dotation de solidarité communautaire dans 

le cadre d’une première enveloppe financière de 11 M€, répartie par délibération entre les 

communes en fonction de leur population, leur potentiel fiscal et leur revenu par habitant.   

 

Une enveloppe complémentaire de 741 K€ a été votée par délibération le 29 juin 2017 , 

pour permettre aux communes de chacun des territoires de bénéficier d’une enveloppe 

financière moyenne ramenée au nombre d’habitants homogène sur l’ensemble des territoires 

du Grand Reims. Cette DSC complémentaire a tenu compte des gains réalisés par certaines 

communes suite à la suppression du prélèvement au titre du FPIC par rapport à 2016, et a 

été répartie en fonction de la population et du potentiel financier par habitant des communes 

concernées.  

 

Rappel des montants moyens par habitant de DSC fin 2017 

Par délibération en date du 28 juin 2018, l’envelop pe financière de DSC d’un montant 

de 11,8 M€ a été reconduite et répartie selon des m odalités identiques à celles définies 

dans le cadre des deux délibérations de l’année 2017 avec une garantie de non baisse pour 

les communes par rapport à l’année précédente.   

  

Une enveloppe complémentaire de 665 K€  a été votée par délibération en date du 27 

septembre 2018 pour compenser la perte de recettes au titre des dotations de péréquation 
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(DNP et DSR) constatée suite à l’évolution du calcul du potentiel financier de certaines 

communes qui résulte de la création de la Communauté urbaine du Grand Reims.   

 

Par délibération du 27 juin 2019, le conseil communautaire a renouvelé, pour l’exercice 

2019, les différentes parts de Dotation de Solidarité Communautaire mises en place en 2017 

et en 2018, avec, pour celle relative à la compensation des baisses des dotations de 

péréquation, la prise en compte du versement par l’Etat, à titre exceptionnel en 2019, d’une 

garantie de 50% du montant de la  « Dotation de Solidarité Rurale Cible » perçue en 2018, 

pour les communes devenues inéligibles à cette dotation en 2018 (122 K€). 

 

Pour l’exercice 2020, le budget alloué au versement  de la Dotation de Solidarité 

Communautaire versée aux communes membres du Grand Reims évoluera sous un 

triple effet : 

� La fin de la garantie du reversement du FPIC  : la délibération du 27 

septembre 2018 a anticipé  les conséquences de la fin de la période de garantie au titre du 

fonds de péréquation des ressources communales et intercommunales qui concernera les 

communes de l’ex Communauté d’agglomération Reims Métropole en prévoyant la 

constitution d’une enveloppe financière complémentaire au titre de la DSC, à compter de 

2020, se répartissant de la manière suivante : 

• pour les communes de l’ex CA RM hors  ville de Reims : 413 K€ 

• pour la ville de Reims : 1 M€ compensant une partie de la perte subie depuis 

2016. Pour mémoire, la ville de Reims percevait 3 M€ au titre du FPIC en 2016.   

 

� Le versement intégral de la part relative à la comp ensation des pertes de 

Dotations de péréquation (122 K€) 

 

                        Le premier versement de la part relative à la compensation des pertes 

de dotations de péréquation pour les  communes nouv elles (Cormicy et Bourgogne-

Fresne) qui bénéficiaient d’un maintien en 2018 et 2019 de leurs dotations prévu par la loi ; à 

ce stade, la perte de dotation est évaluée à 72 K€. 

 

 

 



33 
 

L’évolution de l’enveloppe de DSC 2020 :   

 Versé 2018 Versé 2019 Budget 

2020 

Reconduction de l’enveloppe de DSC 

2017  

11,8 M€ 11,8 M€ 11,8 M€ 

Compensation totale de la perte ou de 

la diminution des dotations de 

péréquation versées par l’Etat pour 

les 73 communes concernées   

0,66 M€ 0,54 M€ 0,74 M€ 

Dont les communes nouvelles de 

Cormicy et Bourgogne Fresne 

Sans objet Sant objet 0,072M€ 

Compensation totale de la perte du 

reversement au titre du FPIC pour les 

ex communes de RM (hors ville de 

Reims)  

FPIC FPIC 0,41 M€ 

Compensation partielle de la perte du 

FPIC pour la ville de Reims (à terme     

33 % de la perte totale de 3 M€) 

FPIC FPIC 1 M€ 

TOTAL  12,5 M€ 12,4 M€ 14 M€ 

 

En 2020, une enveloppe globale de DSC d’un montant d’environ 14 M€ sera répartie 

entre les communes membres selon la reconduction de s modalités de répartition 

adoptées depuis 2017. 
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D – La Communauté urbaine du Grand Reims au service  des territoires 

 

Conformément aux engagements pris lors de la création de la Communauté urbaine du 

Grand Reims, les projets lancés par les communes avant 2017 ont été repris par la 

communauté urbaine.  

 

Le montant total investi pour l’ensemble des budget s (budget principal et annexes) 

représentait  près de 88 M€ en 2017.  Sur le seul budget principal, ce sont près de 66 M€ 

qui auront été investis en 2017 par  la Communauté urbaine du Grand Reims, au titre de ses 

compétences.   

 

En 2018, tous budgets confondus, ce sont près de 100,5  M€ qui ont été investis.  

 

Pour les 8 pôles territoriaux, hors territoire de Reims Métropole, ce sont près de 30 M€. Les 

travaux de voirie, d’assainissement, d’eau pluviale et potable représentent 82% de la 

dépense totale. 

 

En ce qui concerne plus particulièrement les dépenses de voirie et d’éclairage public des 

territoires (hors Ville de Reims et éclairage public ex RM), une autorisation de programme, 

initialement ouverte à hauteur de 12 M€/an, a été revalorisée à 50,90 M€ sur la période 

2017/2020, afin de tenir compte des dépenses de renouvellement des ballons fluorescents à 

compter de 2019. 

 

Au 31 décembre 2018, ce sont près de 26,5 M€ qui ont été dépensés, dont près de 14,5 M€ 

sur le seul exercice 2018. 

 

Les dépenses prévisionnelles pour l’année 2019 semblent suivre un rythme élevé et les 

crédits à affecter à l’exercice 2020, pour finaliser les projets actés dans les territoires pour 

l’actuel mandat, devront tenir compte de ces évolutions. 
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 E-  La mise en place d’un fonds d’investissement p our les communes  

 

Par délibération du 28 juin 2018 , le conseil communautaire a approuvé la création d’un 

fonds de soutien aux investissements communaux, son règlement d’attribution et la création 

d’une commission ad hoc pour l’instruction des dossiers.   

 

Une autorisation de programme pluriannuelle a été ouverte pour un crédit de paiement 

annuel d’un montant de 1 M€. 

Les principaux éléments du règlement d’attribution prévoient que :  

• les projets communaux présentés doivent être supérieurs à un montant de            

10 000 € HT, 

• la participation de la communauté urbaine est limitée à un maximum égal à 50% du 

solde de l’opération restant à la charge de la commune avec une participation 

minimale de la commune de 20% du montant HT total du projet, 

• l’attribution du fonds fera l’objet d’une convention entre la commune et la 

communauté urbaine. 

Ce fonds d’investissement constitue un levier de dé veloppement de l’investissement 

local  et participe au dynamisme, à la structuration du territoire et au soutien à l’emploi.    

La Commission d’attribution du fonds s’est prononcée sur les projets pour lesquels les 

communes ont déposé une demande de subvention. 

L’instruction des dossiers a permis de valider l’attribution d’une subvention pour 102 projets, 

pour un montant global de 3,1 M€.  

Les subventions ainsi validées s’échelonnent, selon l’importance du projet, de 5 168 € à 

80 000 €, répartis sur l’ensemble des pôles de la Communauté urbaine du Grand Reims. 

Les opérations subventionnées représentent principalement des travaux sur les routes 

départementales, ainsi que des mises en accessibilité pour Personnes à Mobilité Réduite et 

des travaux dans les églises.   

 

Le montant total des travaux engagés par les communes pour ces opérations s’élève à 

21,15 M€ HT, travaux qui viendront soutenir l’activité économique du territoire,  l’emploi et la 

qualité des services offerts aux habitants. 
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III. La mutualisation de services  

 

1 – Le schéma de mutualisation de services 

 

L’article L5211-39-1 du Code Général des Collectivi tés Territoriales  prévoit                      

« l’établissement d’un rapport relatif aux mutualisations de services entre les services de 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et ceux des 

communes membres». Cet article est complété par une communication lors du débat 

d’orientation budgétaire de l’avancement du schéma de mutualisation de services. 

 

 

Au 1er janvier 2017, la création de la Communauté urbaine du Grand Reims par la fusion de 

la communauté d’agglomération de l’ex Reims Métropole et des communautés de 

communes préexistantes a eu pour conséquence de poursuivre, d’étendre et d e 

renforcer les contours des schémas de mutualisation  qui avaient été adoptés par les 

EPCI préexistants.  

 

La Communauté urbaine du Grand Reims a repris intégralement les schémas de 

mutualisation existants et a maintenu les dispositifs de mutualisation de services instaurés 

au 31 décembre 2016.  

 

La Communauté urbaine du Grand Reims s’est ainsi su bstituée aux anciennes 

communautés dans l’exécution des conventions de mut ualisation.  La reconduction des 

conventions de mutualisation existantes par la communauté urbaine a été actée par la 

délibération n°CC-2017-179 du conseil communautaire en date du 29 juin 2017. 

 

Pour certaines communes, les dispositifs de mutuali sation ont été renforcés  depuis le 

1er janvier 2017 notamment avec la mise à disposition d’agents au titre de l’exercice de la 

compétence « Voirie » pour les communes de Tinqueux, de Fismes et de Witry-les-Reims. 
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2 – Le rappel de la mutualisation de services entre  la communauté urbaine et la 

Ville de Reims    

 

En 2009, la ville de Reims et l’ancienne communauté  d’agglomération Reims 

Métropole  avait mis en place un système de mutualisation de services.  

 

En 2015, il a été nécessaire d’actualiser les conve ntions de mutualisation existantes 

car le dispositif mis en place en 2009  ne correspondait plus aux règles juridiques en vigueur 

qui avaient évolué en 2010 notamment pour ce qui concerne les modalités de facturation. 

 

Ainsi, un nouveau système, plus adapté et plus pragmatique, a été élaboré en 2015 par le 

conseil communautaire de l’ex Communauté d’agglomération Reims Métropole. 

 

Ce dispositif s’appuie sur quatre conventions qui o nt été approuvées par les 

délibérations : 

• N°CC-2016-81 et N°CC-2016-82 en date du 27 juin 2016, 

• N°CM-2016-205 et N°CC-2016-206 en date du 20 juin 2016. 

 

 

Ces conventions ont consisté à créer des services communs et des mises à disposition de 

services de la Ville de Reims vers l’EPCI et de l’EPCI vers la Ville de Reims.  

 

 

Chaque convention précise la situation et les conditions d’emploi des agents mutualisés ainsi 

que les modalités financières.  Une fiche d’impact par direction est annexée aux 

conventions de mutualisation qui intègre notamment les éléments suivants : 

• les missions principales faisant l’objet de la mutualisation de services, 

• les moyens affectés aux missions exercées par les services (temps passé par les 

agents, ordinateurs, téléphones fixes et portables, véhicules, fournitures, mobilier, 

vêtements de travail et surfaces de locaux utilisés,…), 

• le coût total du service et le coût facturé à la collectivité signataire de la convention, 

• les modalités de travail des agents et les acquis sociaux dont bénéficient les agents. 
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Le système de facturation repose sur le décret du 1 0 mai 2011 qui fixe les grandes 

lignes des modalités de calcul des remboursements de frais des services mis à disposition. 

 

Pour chaque service est donc déterminé un coût de fonctionnement qui comprend : 

• la masse salariale réelle du service, 

• le coût des équipements liés à l’agent (ordinateur, téléphones fixes et portables, 

véhicules, mobilier, fournitures et vêtements de travail), 

• le coût de l’occupation des locaux. 

 

Chaque année, comme prévu dans les principes d’actualisation définis dans les conventions 

précédemment cités, les remboursements de frais liés à la mutualisation font l’objet d’une 

actualisation. Cette mise à jour s’effectue sur la base : 

- du dernier G.V.T. (Glissement Vieillesse Technicité) de chaque collectivité 

- des changements de périmètre connus, qui peuvent relever soit de modification 

d’organisation administrative, soit de transferts de compétences tels que retracés 

dans la CLECT (notamment transferts des compétences Zones d’activité, voirie). 

 

 

3 – La mutualisation avec le CCAS de la ville de Re ims  

 

Il ressort de l’article L. 5211-4-2 du CGCT qu’en dehors des compétences transférées, un 

EPCI, une ou plusieurs de ses communes membres et, le cas échéant, un ou plusieurs des 

établissements publics rattachés à un ou plusieurs d’entre eux, peuvent se doter de services 

communs, chargés de l’exercice de missions fonctionnelles ou opérationnelles. 

 

Ainsi, la Communauté urbaine du Grand Reims et le CCAS de la ville de Reims ont décidé 

de se doter de services communs permettant de rationaliser les moyens mis en œuvre pour 

l’accomplissement de leurs missions. 

Une convention a donc été établie pour la création de services communs relevant des 

systèmes d’informations et des télécommunications, et des ressources humaines, portés par 

le Grand Reims. 

Les modalités de facturation sont les mêmes que pour la ville de Reims. 
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4 – La mutualisation existante avec les autres comm unes du Grand Reims  

 

 

Les conventions de mutualisation préexistantes  dans les communautés ayant fusionné 

ainsi que les schémas de mutualisation qui avaient été adoptés ont été repris intégralement 

par la communauté urbaine du Grand Reims.  

 

De nombreuses conventions de mutualisation de services ont été transférées à la 

communauté urbaine au 1er janvier 2017. Elles relevaient de différentes formes juridiques : 

la mise à disposition individuelle, la mise à disposition de services ou l’existence de services 

communs.  

 

A compter du 1 er janvier 2017 , la Communauté urbaine du Grand Reims s’est donc 

substituée aux anciennes communautés pour l’exécution des conventions de mutualisation. 

La reconduction des conventions de mutualisation existantes a été actée par la délibération 

n°CC-2017-179 du conseil communautaire en date du 29 juin 2017. 

 

Un travail d’inventaire des mutualisations existant es sur le territoire a été réalisé , plus 

de 120 conventions ont alors été répertoriées. Il est ressorti de cet inventaire une 

hétérogénéité des situations, sur la forme des conventions ainsi que sur les modalités de 

facturation.  Les modalités de remboursement différaient d’une situation à l’autre, avec 

notamment une facturation ou pas, de frais liés à l’utilisation de matériel… 

 

L’année 2018 a été consacrée à l’harmonisation et à  la mise en conformité des 

conventions de mutualisation eu égard à la règlemen tation en vigueur.  L’objectif était 

de maintenir et de renforcer les mutualisations existantes avec les communes du Grand 

Reims concernées, tout en assurant la sécurité juridique et la pérennité des conventions. 
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Les différentes typologies de mutualisation de serv ices sont les suivantes : 

 

• la mutualisation de services dans le cadre d’un exercice partagé de compétences 

entre les communes et l’EPCI : il s’agit des conventions de mutualisation ascendante 

(de la commune vers l’EPCI) ou descendante (de l’EPCI vers la commune), 

 

• la mutualisation de services, en dehors de l’exercice des compétences, correspond à 

la création de services communs ou de services supports pour les fonctions 

ressources comme par exemple les ressources humaines, les finances, le 

juridique,…. 

 

 

Les modalités de facturation de ces mutualisations  doivent correspondre aux 

prescriptions du décret du 10 mai 2011. Ainsi, les coûts unitaires des services comprennent 

les charges directes des services mutualisés, à l’exclusion de toute autre dépense non 

strictement liée au fonctionnement des services. Le remboursement s’effectue sur la base 

d’unités de fonctionnement des services. 

 

Ainsi, l’actualisation des conventions a été effectuée sur la base des clefs de répartition des 

agents concernés par la mutualisation et un forfait de 10% a été calculé au titre des frais 

indirects pour compenser l’utilisation des moyens matériels nécessaires à la réalisation des 

missions (matériels de bureau, matériels techniques, locaux). 

 

 

5 – Le récapitulatif des conventions de mutualisati on de la communauté 

urbaine à compter de 2019 

 

Comme indiqué lors du précédent Débat d’Orientations Budgétaires, les conventions ont 

été adoptées par le conseil communautaire du 17 déc embre 2018  après présentation au 

comité technique. Les conventions ont ensuite été transmises aux communes pour signature 

avec un retour en début d’année 2019. 

 

A ce jour, on peut compter 67 conventions de mutualisations signées entre la Communauté 

urbaine du Grand Reims et 58 autres communes membres (hors ville et CCAS de Reims). 
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6 – Les autres actions en faveur de la mutualisatio n : les achats  

 

En 2018, la Communauté urbaine du Grand Reims a également souhaité renforcer la 

mutualisation de ses achats avec ses communes membres.  

 

Pour répondre à ce besoin, une centrale d’achat a été créée par délibération en date du 

conseil communautaire en date du 28 juin 2018. Chaque commune peut ainsi adhérer à la 

centrale d’achat. Cette adhésion permet à chaque commune de bénéficier sans obligation 

des marchés qui ont été passés par la centrale d’achat.    

 

La centrale d’achat permet notamment de simplifier les procédures administratives par 

rapport aux groupements de commandes.  

  

Ce dispositif a pour objectif également une meilleure performance économique par la 

rationalisation des coûts liés aux procédures de passation des marchés publics, la 

massification des achats et le développement d’une démarche achat cohérente à l’échelle du 

territoire. 

 

A ce jour, 107 communes du Grand Reims ont adhéré à cette centrale d’achat et 33 marchés 

ont été notifiés 
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IV. Le contexte de la préparation du budget primiti f 2020 

 

 

1 – Une préparation budgétaire dans un environnemen t contraint par des 

évolutions externes. 

 

Les équilibres financiers de la Communauté urbaine du Grand Reims, et notamment le 

niveau de son épargne brute, résultent à la fois des choix des élus communautaires, pour ce 

qui concerne les recettes ou les dépenses de la collectivité, et d’éléments externes qui 

s’imposent à elle. 

 

Comme toute collectivité, les éléments subis par la collectivité, le plus souvent préjudiciables 

à ses équilibres financiers, sont intégrés dans la préparation budgétaire, les efforts de 

gestion rigoureuse des dépenses ainsi que des recettes fiscales dynamiques, notamment 

professionnelles, permettant à la collectivité d’en limiter les effets.  

 

L’année 2020 se présente de manière atypique pour la Communauté urbaine du Grand 

Reims. Des éléments extérieurs, d’une importance inhabituelle, viennent en effet affecter la 

situation de la collectivité.  Cette situation est accentuée par des prévisions de recettes 

fiscales atones pour 2020. Ainsi l’épargne brute du budget principal de la Communauté 

urbaine du Grand Reims  sera impactée, en 2020, par : 

- la fin du bénéfice du FPIC et sa compensation partielle par la Dotation de Solidarité 

Communautaire : - 2,4 M€ (partie dépenses et recettes) 

- la fin du versement de la subvention au titre du tramway par la Région : - 2,5M€ qui 

entraîne une augmentation corrélative de la subvention du budget principal au budget 

transports 

- la revalorisation de la participation au SDIS : + 0,3 M€ 

 

Ainsi, par ces 3 seuls facteurs extérieurs, l’épargne brute de la Communauté urbaine du 

Grand Reims  sera  amputée de 5,2 M€. 

 

D’ autres éléments, plus habituels, et moins significatifs, comme  par exemple l’inflation ou le 

GVT, et les impacts, pour 2020,  des décisions prises par la collectivité par le passé, ne 

devraient pas affecter la situation financière de la collectivité grâce aux efforts de gestion qui 
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seront poursuivis en 2020 ; les 3 éléments extérieurs évoqués ci-dessus auront 

nécessairement une incidence sur les ratios financiers, sans qu’il soit possible, sauf à réduire 

sensiblement les services offerts aux habitants et entreprises du territoire,  de les absorber 

en totalité. 

 

Les ratios financiers de la collectivité devront donc être analysés au regard de ces éléments. 

 

2 - Une préparation budgétaire réalisée dans le res pect du contrat financier 

pluriannuel (2018-2020) signé avec l’Etat. 

 

L’exercice 2020 sera le dernier exercice pour leque l des objectifs ont été fixés, pour le 

budget principal, dans le contrat financier signé a vec l’Etat le 30 juin 2018. 

 

Pour rappel, dans le cadre de la loi du 23 janvier 2018 de programmation des finances 

publiques pour les années 2018 à 2022,  un contrat de maitrise des dépenses réelles de 

fonctionnement de la Communauté urbaine du Grand Reims a été signé avec l’Etat le 30 juin 

2018. 

 

Les dispositions codifiées à l’article L 2312-1 du CGCT sont retracées dans le contrat 

financier signé entre la Communauté urbaine du Grand Reims et l’Etat. Ce dernier détermine 

pour les trois années à venir l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement et le besoin 

de financement annuel prévisionnel.  

 

Le contrat prévoit , en effet, pour le budget principal de la Communauté urbaine du Grand 

Reims, une évolution maximale des dépenses de fonctionnement plafonnée à 1,2% de 2018 

à 2020 ainsi que la trajectoire du besoin de financement de la collectivité.  

 

La capacité de désendettement (ou ratio de désendet tement) de la Communauté 

urbaine du Grand Reims  est inférieure aux seuils de criticité fixés par la loi à 12 années. 

Elle n’a donc pas eu à fixer d’objectif en matière de capacité de désendettement dans le 

cadre du contrat financier. 
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En effet, pour l’année 2017, le ratio de désendettement était proche de 2 années . 

Toutefois, le ratio de désendettement a été amélioré en 2018, passant à 1,88 années. 

 

Les objectifs d’évolution des dépenses réelles de f onctionnement fixés au contrat 

sont les suivants :   

 

 Rappel de la 

base 2017  

2018 2019 2020 

Dépenses 

Réelles de 

Fonctionnement  

123 313 761 € 124 793 526 € 126 291 049 € 127 806 541 € 

 

 

Les objectifs relatifs aux dépenses réelles de fonctionnement des années 2018 à 2020 sont 

fixés au regard des dépenses réelles de fonctionnement constatées au compte administratif 

2017.  Elles correspondent à la somme des dépenses réelles de fonctionnement, déduction 

faite des atténuations de produits et des atténuations de charges. 

 

Comme déjà évoqué, la Communauté urbaine du Grand Reims a respecté ses engagements 

pour 2018 et la préparation du budget 2019 a été réalisée pour y parvenir à nouveau.    

 

Les prévisions budgétaires du budget principal pour  2020 en matière de maitrise des 

dépenses réelles de fonctionnement devront être évaluées dans le respect des objectifs fixés 

par le contrat signé avec l’Etat. 
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Le contrat prévoit également la fixation d’objectifs en matière de besoin de financement, 

calculé comme la différence entre les emprunts souscrits et la dette remboursée chaque 

année. Il représente l’endettement (+) ou le désendettement annuel (-) 

 

BUDGET PRINCIPAL  2018 2019 2020 

Besoin de financement  - 1 800 000 € - 300 000 €  -1 000 000 € 

 

 

Le besoin de financement correspond à la stratégie de maitrise du recours à l’emprunt 

permettant à la communauté urbaine de se désendetter depuis sa création pour conserver 

des marges de manœuvre financières nécessaires au f inancement des 

investissements dans la durée.  

 

Au compte administratif de l’exercice 2018, pour le budget principal, le besoin de 

financement était de 16,5 M€, soit un écart favorable de 14,7 M€ par rapport à l’objectif fixé 

au contrat avec l’Etat. 

 

A la fin de l’année 2019,  les emprunts nouveaux projetés feront apparaitre une baisse de 

l’encours de la dette par rapport à 2018 supérieure aux engagements pris par la 

Communauté urbaine du Grand Reims dans le cadre de la contractualisation financière.  

 

Le besoin de financement du budget principal est inscrit dans le contrat financier ; il affiche 

une trajectoire de désendettement tout en maintenant un niveau d’investissement sur lequel 

l’Exécutif communautaire s’est engagé soit 70 M€ pour le budget principal.  

 

En ce qui concerne les budgets annexes , hormis les budgets dédiés à l’aménagement de 

zones d’activité (6 budgets à vocation de développement économique), la Communauté 

urbaine du Grand Reims a adopté, en 2019, 13 autres budgets annexes (Eau, 

assainissement, déchets, transports publics etc…). 
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Pour tous ces budgets, la même rigueur dans la gestion des dépenses de fonctionnement 

sera poursuivie et permettra de poursuivre le désendettement de la communauté urbaine 

tout en maintenant un haut niveau d’investissement.  

 

3 - Le contexte économique national et local  

 

� Au niveau national 

Le déficit public  a été inférieur à 3% du PIB en 2017 et 2018 (2,8% puis 2,5%) et est passé, 

sur la même période, de 63,6 Md€ à 59,6 Md€, repassant pour la première fois, depuis 2008, 

sous la barre des 60 Md€. La dépense publique a progressé de 1,4% en 2018 en valeur, 

contre + 2,4% en 2017, mais moins vite que l’inflation, soit une baisse de 0,3% en 2018 

(contre +1,4% en 2017). 

En 2018, le déficit budgétaire de l’Etat s’est établi à – 76 Md€, soit – 10Md€ par rapport à 

l’inscription inscrite en loi de finances initiale. 

La croissance devrait rester robuste (+1,4%) en 2019 et 20201 et la consommation des 

ménages serait soutenue par un pouvoir d’achat dynamique, qui progresserait de 2,9% en 

2019. 

La situation de l’emploi continue de s’améliorer  (+ 98 000 emplois au 1er trimestre 2019). 

L’inflation serait moins marquée en 2019 (+ 1,3%) qu’en 2018 (+1,8%) et resterait stable en 

2020 pour se redresser ensuite jusqu’en 2022 (+ 1,75%). 

 

� Au niveau local 

En 2018, pour la 4ème année consécutive, le taux de chômage a diminué dans la Région 

Grand Est, notamment chez les jeunes de moins de 25 ans, pour s’établir à 8,4% (8,2% 

dans la Marne), .Avec  1,2 millions d’emplois, le nombre total d’emplois salariés marchands 

non agricoles augmente de 0,4%. 

Dans la Marne l’emploi salarié stagne en 2018, avec une baisse dans l’emploi tertiaire (-300 

emplois) mais une hausse dans la construction (+ 1 400). Le nombre de demandeurs 

d’emploi au 4ème trimestre 2018 baisse de 48 150 dans la Marne (- 0,3% au global et –2,1% 

pour les moins de 25 ans). 

                                                           
1 Rapport préparatoire au débat d’orientation des finances publiques juin 2019 
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En 2018, la Région Grand Est compte 37 310 nouvelles entreprises, soit 15% de plus qu’en 

2017, dont 4 190 dans la Marne. Tous les départements, à l’exception des Ardennes sont 

orientés à la hausse, et dans tous les secteurs d’activité. Les microentreprises y participent 

grandement avec une croissance de 25%. Un peu moins de 4 100 défaillances d’entreprises 

sont prononcées en 2018, en recul de 1,2% par rapport à 2017. 

L’année 2018 fut exceptionnelle pour le rendement des terres viticoles de Champagne. Le 

volume de bouteilles vendues subit toutefois une baisse (- 1,7% par rapport à 2017) mais le 

chiffre d’affaires dégagé atteint un nouveau record (4,9 Md€, soit + 0,3%). 

Dans ce contexte de poursuite de la reprise de l’activité économique, le maintien d’un niveau 

d’investissement local soutenu constitue un facteur de développement essentiel vis-à-vis des 

entreprises du territoire et plus généralement pour l’activité économique. 

 

 

4   -  Les évolutions significatives pour la prépar ation du budget primitif 2020 

 

 

A-  La réforme de la taxe d’habitation 

 

La réforme de la taxe d’habitation  a été entérinée par la Loi de Finances pour 2018. Elle 

prévoit la baisse progressive à partir de 2018 puis la suppression pour 80 % des 

contribuables de la taxe d’habitation, dès 2020. Les collectivités destinataires de cet impôt 

sont compensées par l’Etat jusqu’alors, par le biais du mécanisme des dégrèvements et 

continuent à bénéficier les revalorisations annuelles des bases. 

A compter de 2021, la taxe d’habitation de 80% des contribuables serait supprimée et 

remplacée, pour le bloc communal de la façon suivante : 

• Pour les communes, perception de la part départementale de taxe sur le foncier bâti, 

avec une compensation par l’Etat pour les communes perdant du produit par ce 

mécanisme, et inversement avec une ponction pour celle gagnant du produit fiscal 

par ce biais (avec des modulations à l’étude pour les plus petites communes). 

• Pour les EPCI, la perception d’une fraction de la TVA. 
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A ce stade de la préparation du projet de Loi de Finances pour 2020, il est possible que les 

20% des contribuables les plus aisés bénéficient également de la suppression de cette taxe, 

par dégrèvement, selon le calendrier suivant : 

• 2021 : 30% de dégrèvement, 

• 2022 : 65% de dégrèvement, 

• 2023 : 100% de dégrèvement. 

Pour les années 2021 à 2022, la taxe d’habitation payée par les 20% des contribuables les 

plus aisés serait nationalisée, c’est-à-dire perçue au profit de l’Etat. C’est donc à travers le 

mécanisme du transfert de la part départementale de foncier bâti ou par la part de TVA pour 

les EPCI, que les collectivités seraient également compensées pour cette recette, au regard 

des bases d’imposition 2020 mais sur un taux qui reste à définir. 

La suppression de la taxe d’habitation ne concerne que les résidences principales. Une taxe 

d’habitation résiduelle subsistera à la réforme pour les habitations secondaires, pour les 

locaux professionnels occupés à titre privatif par des personnes morales non taxées à la 

CFE et pour les locaux vacants, sur laquelle les collectivités conserveront un pouvoir de 

décision. 

Aussi, même si pour l’année 2020 aucun impact n’est à prévoir pour la Communauté urbaine 

du Grand Reims, le produit fiscal perçu servira de référence aux compensations qui seront 

mises en place à partir de 2021. 

 

Il est à noter qu’à ce stade de la préparation du budget 2020 de la Communauté urbaine du 

Grand Reims, le Projet de Loi de Finances pour 2020 a été présenté. Celui-ci prévoit 

notamment une revalorisation forfaitaire des valeurs locatives de la taxe d’habitation minorée  

à 0,9% ainsi que la diminution, de moitié, de la compensation, versée par l’Etat, au titre de la 

baisse du produit du Versement Transport suite au relèvement du seuil, de 9 à 11 salariés, 

des entreprises assujetties.  

 

Ces éléments pourront être amendés dans le cadre de l’examen,  par les Parlementaires, du 

Projet de Loi de Finances.   
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B -  Les concours financiers de l’Etat pour 2020 

 

Au stade de la préparation budgétaire, le projet de Loi de Finances pour 2020 prévoit une 

stabilité, à 26,95 Milliards d’euros, de l’enveloppe de la dotation globale de fonctionnement 

dédiée, dans le budget de l’Etat, aux collectivités locales. 

La réforme de la dotation d’intercommunalité, inscrite dans la  loi de finances pour 2019,  

n’a pas eu d’impact, en 2018, sur la dotation versée à la Communauté urbaine du Grand 

Reims, celle-ci ayant un Coefficient d’Intégration Fiscale (CIF) supérieur au minimum requis 

(35%) pour bénéficier d’une garantie de dotation par habitant. 

Ainsi, sous l’effet de la hausse de la population D GF entre 2018 et 2019 (303 117 

habitants passant à 303 330 habitants), la dotation  d’intercommunalité, dont le 

montant par habitant était garanti, reste stable (+ 5,7 K€). 

En revanche,  la dotation de compensation, intégrée  dans l’enveloppe normée, et 

servant à financer, par ponction, les hausses de do tations accordées à certaines 

communes, a baissé, entre 2018 et 2019, de 624 k€. 

 

Aussi le projet de budget 2020  prévoira une stabilité de la dotation d’intercommunalité par 

rapport au produit perçu en 2019 et une nouvelle baisse de la dotation de compensation 

avec l’application d’un taux d’écrêtement évalué à – 2,3 % soit – 609 K€. 

 

 

 

 CA 2018 CA 2019 

 

Prévision 2020 au 

stade des orientations 

budgétaires  

Dotation d’Intercommunalité  8 112 K€ 8 117 K€ 8 118 K€ 

Dotation de Compensation  27 602 K€ 26 977 K€ 26 368 K€ 

TOTAL  35 714 K€ 35 094 K€ 34 486 K€ 
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Par ailleurs, une baisse de la DCRTP, désormais inc luse dans l’enveloppe normée, est 

à ce stade à nouveau prévue, à hauteur de -100 K€, portant son montant 2020 

prévisionnel à 7,8 M€. 

 

 

 

C- Les ajustements budgétaires liés aux relations f inancières entre les 

communes et la communauté urbaine  

 

 

L’actualisation des statuts de la Communauté urbain e du Grand Reims à compter du 1er 

janvier 2019 a eu pour conséquence d’évaluer de nouveaux transferts de charges dans le 

cadre de la réunion de la CLECT du 10 septembre 2019. 

 

Lors de la préparation du budget 2019, certains impacts de ces transferts de compétences 

avaient été intégrés. 

 

Pour le budget 2020, compte tenu de l’absence de tr ansferts prévus pour cet exercice, 

la préparation budgétaire prend en compte le montan t des Attributions de 

Compensation arrêtées suite à la CLECT du 10 septem bre 2019, qui serviront à la 

fixation des Attributions de compensation définitiv es 2019 et provisoires 2020.  

 

Les montants prévisionnels des attributions de comp ensation 2020 sont les suivants : 

• Attributions de compensation versées aux communes : 29 559 K€, 

• Attributions de compensation versées par les communes : 10 843 K€. 
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V -  Les principales hypothèses retenues dans les p révisions 2020 

 

A ce stade, les principales hypothèses retenues dans la préparation budgétaire sont les 

suivantes : 

 

1 – Les recettes réelles de fonctionnement 

 

Les recettes fiscales :  

 

A ce stade la préparation budgétaire, les hypothèses retenues tiennent compte la minoration 

à 0,9% de la revalorisation forfaitaire des valeurs locatives de Taxe d’Habitation. En fonction 

de l’avancée des discussions parlementaires, des modifications pourront être opérées lors 

de la finalisation du budget 2020. 

 

La taxe d’habitation, tient compte des revalorisations suivantes :  

• + 0,9% au titre de la revalorisation forfaitaire décidée par le parlement en Loi de 

finances, 

• + 0,08% de variation physique des bases. 

 

La taxe foncière bâtie , tient compte  des revalorisations suivantes : 

• + 1,3% au titre de la revalorisation forfaitaire basée sur l’inflation annuelle 

prévisionnelle entre novembre 2018 et novembre 2019, 

• + 0,38% de variation physique des bases. 

 

La taxe foncière non bâtie,  tient compte  des revalorisations suivantes : 

• + 1,3% au titre de la revalorisation forfaitaire basée sur l’inflation annuelle 

prévisionnelle entre novembre 2018 et novembre 2019, 

• +0,32% de variation physique des bases. 
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La cotisation foncière des entreprises,  tient compte des revalorisations suivantes : 

• + 1,3% au titre de la revalorisation forfaitaire basée sur l’inflation annuelle 

prévisionnelle entre novembre 2018 et novembre 2019, (pour les seuls locaux non 

révisés) 

• + 3 % de variation physique des bases. 

Les allocations compensatrices  ont été évaluées de la manière suivante : 

• Pour l’allocation de compensation d’exonération de la taxe d’habitation, une hausse 

de près de 0,9 M€, liée aux ajustements de l’exonération liée à la demi-part veuve, a 

été prise en compte, 

• Pour l’allocation de compensation de CFE, une hausse de près de 0,5M€ est prévue 

suite à l’instauration en 2019 de l’exonération de CFE des entreprises ayant un 

chiffre d’affaire inférieur à 5 000 € (non connue lors de la préparation du budget 2019, 

compensée par une perte des recettes fiscales correspondantes dès 2019), 

• Les autres compensations fiscales pourraient évoluer, au total, de 15 000 €, 

 

Les autres recettes  évoluent de la manière suivante  

• la TASCOM (taxe sur les surfaces commerciales) évolue au regard de la variation 

annuelle moyenne des années précédentes soit +1,9%, 

• les IFER (imposition forfaitaire des entreprises de réseaux) évoluent selon l’inflation 

prévisionnelle soit + 1,2%, 

• la CVAE (cotisation à la valeur ajoutée) évolue à la hausse soit + 0,4%, 

• le FNGIR (fonds national de garantie des ressources) reste stable et la DCRTP 

(dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle) pourrait 

légèrement diminuer de -1,14 % sous réserve du vote final de la Loi de Finances. 

 

Les dotations  

 

Le gouvernement ayant annoncé une stabilité globale des dotations versées en 2020 aux 

collectivités qui respectent les objectifs fixés dans les contrats de maitrise des dépenses 

publiques et compte tenu des éléments évoqués précédemment, les estimations des 

dotations de la Communauté urbaine du Grand Reims pour 2020 ont été réalisées comme 

suit : 

• la dotation d’intercommunalité est maintenue à son niveau 2019, soit 8,12 M€,  

• la dotation de compensation baisse de - 610K€ pour s’établir à 26,37 M€. 
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Les recettes perçues des usagers  

 

Les recettes perçues des usagers sont évaluées chaque année au regard de l’évolution des 

produits perçus les années précédentes et du taux de revalorisation des tarifs 

communautaires.  

 

Pour l’année 2020, il est prévu une stabilité des tarifs communautaires,  donc inférieure au 

taux prévisionnel de l’inflation. Ce choix a pour objet de ne pas faire supporter une inflation 

des prix des services communautaires à leurs usagers. 

 

 

2 - Les dépenses réelles de fonctionnement : 

 

La hausse globale des dépenses réelles de fonctionnement, entre le BP 2019 et le BP2020, 

pourrait approcher les 3%. 

Toutefois, ce pourcentage intègre les dépenses subies par la collectivité sur lesquelles elle 

n’a pas de moyen d’action, et qui par leur importance, ne peuvent qu’être atténuées. Il 

s’agit de :  

- la hausse de 0,3 M€ de la participation au SDIS 

- la hausse de la DSC de 1,5 M€ générée par la fin de la perception du FPIC, 

la hausse de 2,5M€ de participation au budget annexe des Transports Publics suite à 

la fin de la recette de la subvention versée par la région pour le tramway 

 

Sans ces 3 facteurs de hausse, la hausse des dépenses de fonctionnement serait 

inférieure à 1%.  
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Les charges à caractère général 

  

Des efforts importants seront réalisés pour ce type de dépenses, afin de limiter la hausse de 

ce chapitre budgétaire à moins de 0,5% 

 

 

Les charges de gestion courante  

Ce poste de coût explique à lui seul 70% de la hausse des dépenses réelles de 

fonctionnement. 

 

Fruit de l’addition des évolutions des prévisions de subvention aux différentes entités 

subventionnées par la collectivité, les charges de gestion courante sont évaluées à plus de 

54 M€ en 2020, l’augmentation serait principalement générée par la hausse de la 

contribution versée au SDIS (+ 0,3M€), au budget annexe transports (+ 3M€) et aux 

associations intervenant dans le domaine périscolaire (+0,17M€). 

 

 

Les charges financières  

 

Les charges financières diminueront (- 0,4 M€ entre  le BP 2019 et le BP 2020)  sous 

l’effet de la stratégie de désendettement menée par la Communauté urbaine du Grand 

Reims depuis le 1er janvier 2017. 
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3- La synthèse des principales hypothèses financièr es de la préparation budgétaire 

2020. 

 

Le projet de budget 2020 s’attachera à maintenir le s objectifs fixés lors de la création 

de la communauté urbaine : 

• la maitrise des dépenses de fonctionnement pour assurer un niveau 

d’autofinancement suffisant des investissements et ainsi maitriser le recours à 

l’endettement, 

• la stabilité de la fiscalité,  

• le maintien d’un haut niveau d’investissement. 

 

La voie suivie par l’Exécutif communautaire depuis le début du mandat est un chemin 

vertueux permettant d’améliorer année après année la situation financière de la collectivité et 

sa capacité à agir.  

 

Comme le montre le schéma ci-dessous, un haut niveau d’épargne brute générée par la 

maitrise des dépenses de fonctionnement, améliore l’épargne nette et diminue, en 

conséquence, le recours à l’emprunt. L’encours de la dette diminue puis la charge de la 

dette, ce qui, à nouveau, améliore l’épargne nette de la collectivité. 
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Pour cela, le budget 2020 devra poursuivre les effo rts engagés depuis la création de la 

Communauté urbaine et les grands équilibres financi ers prévisionnels du budget 2020 

seront les suivants : 

 

• Une épargne brute  (différence entre les recettes réelles et les dépenses réelles de 

fonctionnement) maintenue, déduction faite des 5,2 M€ évoqués précédemment, à 

son niveau de 2019 et évaluée à ce stade à environ 34 M€ au BP 2020 et une 

épargne nette  (différence entre l’épargne brute et le remboursement en capital de la 

dette après retraitement de la dette théorique) estimée à environ 20 M€ au  BP 2020,  



57 
 

 

• Des crédits d’investissement permettant d’atteindre  la cible de 70 M€ de 

paiements   pour le budget principal et d’assurer, en sus, le financement de la 

subvention d’équipement et de la subvention d’investissement à verser en 2020 au 

délégataire du complexe aqualudique (9, 54M€).  

 

• Un recours à l’emprunt maitrisé  afin de maintenir une capacité de désendettement  

très en deçà du seuil critique fixé pour les collectivités territoriales à 12 années dans 

le cadre de la contractualisation financière avec l’Etat.  

 

• Une fiscalité stabilisée :  ces différents équilibres sont atteints en maintenant une 

fiscalité inchangée.  
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VI -  La politique de ressources humaines 

 

Conformément à l’article D. 2312-3 du CGCT,   le débat sur les orientations budgétaires est 

l’occasion de décrire précisément les principales évolutions afférentes aux ressources 

humaines et à la politique menée par la collectivité en matière d’évolution prévisionnelle des 

effectifs et de valorisation des compétences. 

 

• La structure des effectifs (bilan social de la CUGR ) 

 

• Les effectifs totaux au 31 décembre 2018 : 1 465 ag ents 

 

• La répartition par catégorie : 

 

 

 

 

 

 

 

17%

17%

66%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C
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Les agents titulaires : 1 236  (685 femmes et 551 hommes) dont 

� 1 167 titulaires (dont 153 agents à temps non complet), 

� 50 stagiaires (dont 20 à temps non complet), 

� 13 titulaires stagiaires dans l’emploi, 

� 6 titulaires en situation de détachement. 

Les titulaires représentent 84,37% du total des eff ectifs. 

 

Les agents contractuels : 229 (148 femmes et 81 hommes) dont 

• 125 remplaçants (78 femmes et 47 hommes) 

� 104 occupants permanents contractuels (70 femmes et 34 hommes) 

Les agents contractuels représentent 15,63 % des ef fectifs de la CUGR.  

 

• La répartition des 1 236 agents titulaires et stagi aires par filière :  

� la filière technique : 734 agents 

� la filière administrative : 387 agents 

� la filière sanitaire et sociale : 59 agents 

� la filière culturelle :  15 agents 

� la filière sportive : 1 agent 

� la filière animation : 40 agents 
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• La répartition des agents par temps de travail :  

 

Le temps de travail est de droit commun. Sur les 14 65 agents :  

� Le nombre d’agents à temps complet est de 1092(emplois permanents et non 

permanents) 

� Le nombre d’agents à temps non complet est de 373 (emplois permanents et non 

permanents) 

 

Nature 
Temps complet Temps non complet  

Total 
Effectif % Effectif % 

Permanents 1027 94% 313 84% 1340 

Non Permanents 65 6% 60 16% 125 

Total 1092 100% 373 100% 1465 

* Les agents à temps partiel sont comptabilisés dans les agents à temps non complet. 

 

Par ailleurs, la politique de ressources humaines a  renforcé les mesures en faveur des 

agents en matière de déroulement de carrière . En 2018, 89 agents ont bénéficié d’un 

avancement de grade (52 femmes et 37 hommes) et 627 agents ont bénéficié d’un 

avancement d’échelon (361 femmes et 266 hommes). 
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• La hiérarchie des rémunérations  (coût moyen standard en euros au 1er janvier 

2019) 

 

La filière administrative 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grade Coût Annuel Coût Horaire 

      

Adjoint Administratif 34 858 € 24,17 € 

Adjoint Administratif Principal 2ème classe 37 549 € 26,04 € 

Adjoint Administratif Principal 1ère classe 41 097 € 28,50 € 

      

Rédacteur Territorial 45 612 € 31,63 € 

Rédacteur Principal 2ème classe 48 764 € 33,82 € 

Rédacteur Principal 1ère classe 52 875 € 36,67 € 

      

Attaché Territorial Chef de Service 60 652 € 42,06 € 

Attaché Territorial Principal Chef de 

Service 
71 317 € 49,46 € 

Attaché Territorial Principal Directeur 

Adjoint 
73 632 € 51,06 € 

Attaché Territorial Principal Directeur 75 267 € 52,20 € 

      

Attaché Hors Classe – Directeur 90 909 € 63,04 € 

      



62 
 

La filière technique 

Grade Coût Annuel Coût Horaire 

      

Adjoint Technique 34 858 € 24,17 € 

Adjoint Technique Principal 2ème classe 37 549 € 26,04 € 

Adjoint Technique Principal 1ère classe 41 097 € 28,50 € 

      

Agent de Maîtrise 42 077 € 29,18 € 

Agent de Maîtrise Principal 44 508 € 30,87 € 

      

Technicien 45 612 € 31,63 € 

Technicien Principal 2ème Classe 48 764 € 33,82 € 

Technicien Principal 1ère Classe 52 875 € 36,67 € 

      

Ingénieur Chef de Service 61 942 € 42,96 € 

Ingénieur Principal Chef de Service 80 943 € 56,13 € 

Ingénieur Principal Directeur 83 017 € 57,57 € 

Ingénieur en Chef – Directeur 77 843 € 53,98 € 

      

 

• Les avantages sociaux et les avantages en nature 

 

Depuis la création de la communauté urbaine, et dan s le respect des engagements 

pris par l’Exécutif vis-à-vis des agents communauta ires, la politique sociale a été 

reconduite sur la base des dispositifs existants dans les communautés préexistantes. 

 

Ainsi, la communauté urbaine subventionne le CAS (comité d’action sociale) pour les agents 

issus de l’ex-Reims Métropole et adhère au CNAS (comité national d’action sociale) pour les 

agents issus des autres communautés. 
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La subvention versée au CAS et au titre des chèques  vacances   

Année 
Subvention  

(hors chèques-vacances) 

Subvention au titre des 

chèques-vacances 

 

2018 

 

446 745 € 

 

417 960 € 

 

La cotisation au CNAS au titre de l’année 2018 s’es t élevée à 95 981 €. 

 

Le remboursement des abonnements de travail des tra nsports publics de voyageurs 

• 2018 : 26 142 € au bénéfice de 148 agents 

 

La Communauté urbaine du Grand Reims prend en charg e la moitié de la cotisation 

payée par les agents qui adhèrent au contrat groupe  pour la complémentaire santé et 

participe à hauteur de 13 € par mois à la cotisatio n prévoyance. 

 

 

 

 

 

Des titres restaurants  sont attribués aux agents communautaires, leur valeur faciale ayant 

été augmentée d’un euro pour atteindre 7,50 € par titre à compter du 1er septembre 2019. La 

prise en charge de l’employeur est de 60% du titre soit 4,50 €. 
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• La masse salariale 

 

 

Les dépenses de personnel pour le budget principal (hors remboursements liés à la 

mutualisation des services) pourraient s’élever à 51,59 M€ au BP 2020 contre 51,38 au 

BP 2019. L’évolution de la masse salariale entre 2019 et 2020 est évaluée à ce stade à           

+ 0,42 %. 

Les principales composantes de la masse salariale s e décomposent de la manière 

suivante : 

• le traitement principal (titulaires et contractuels) : 48,3%, 

• le régime indemnitaire : 18,3%, 

• les charges sociales : 25,8%, 

• la nouvelle bonification indiciaire : 0,5%, 

• les heures supplémentaires : 0,2%, 

• le supplément familial de traitement : 0,8%, 

• les indemnités variables (astreintes, travail jours fériés et dimanche, etc.) : 1,9%, 

• l’action sociale (titre restaurant, prévoyance, etc.) : 2,4%, 

• autres : 1,8%. 

Hormis les mesures locales telles que l’augmentation de la valeur faciale des titres 

restaurants, le budget sera également concerné par des mesures n ationales ayant un 

impact sur l’évolution des dépenses de personnel et particulièrement la poursuite des 

accords PPCR – parcours professionnels carrières et  rémunérations –  qui prévoit en 

2020 la revalorisation des grilles indiciaires pour les agents de catégorie A et C. 

45K€

46K€

47K€

48K€

49K€

50K€

51K€

52K€

BP 2019 BP 2020

51 379K€ 51 595K€
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En 2019, le processus de déprécarisation des agents en anciens contrats aidés et des 

agents contractuels et / ou à temps non complet a pu être poursuivi, tandis que de nouvelles 

mesures de déprécarisation interviendront en 2020. Ainsi, depuis la fin de l’année 2018, ce 

sont près de 17 emplois qui ont été déprécarisés dont : 

- 9 emplois à temps pleins et 8 emplois à temps incomplets 

- 13 emplois au sein des pôles territoriaux et 4 emplois dans les autres directions. 

 

 

� Gestion Prévisionnelle des Emplois et Compétences  

 

La GPEEC, au sein de notre collectivité, est menée selon les logiques suivantes : 

� la capacité à connaitre et à analyser les métiers actuels et à les comparer aux 

métiers futurs pour analyser les écarts relatifs aux compétences et mettre en 

place les dispositifs nécessaires à leur correction, 

� la capacité à articuler au mieux la dimension collective (les besoins de 

l’organisation) à la dimension individuelle (le déroulé de carrière et le 

développement des compétences des agents), 

� la capacité d’un dialogue entre la direction des ressources humaines et les 

directions, permettant une visibilité des besoins futurs en matière de 

ressources humaines et ainsi mettre en place un partenariat durable destiné à 

mieux anticiper l’avenir, 

� une expérimentation avec des directions pilotes puis le déploiement d’une 

démarche globale pour chacune des directions de la Communauté urbaine du 

Grand Reims. 

 

Cette dynamique implique des outils, des pratiques professionnelles et une culture 

commune. 

 

En 2019, un travail  a été mené pour rationaliser le répertoire des métiers, en lien avec les 

Directions mais également les pôles territoriaux et le CCAS : l'objectif est d'adapter notre 

répertoire à une logique de compétences et d'expertise métier, afin de préparer la mise en 

place d'un sourcing dématérialisé et de favoriser la mobilité interne ainsi que la mise en 

place de parcours métiers tout au long de la carrière 
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En effet, la démarche de GPEEC permet d’avoir une vision d’ensemble des métiers tout en 

n’oubliant pas les spécificités de chaque métier.  

 

Ce travail a permis de circonscrire environ 170 mét iers exercés au sein de la 

Communauté urbaine du Grand Reims. 

 

Le support d’entretien annuel comprend le métier ou les métiers exercés. Les travaux liés à 

la GPEEC permettent d’associer à chacun des métiers un certain nombre de compétences, 

afin de faciliter la constitution de parcours individuels professionnels. 

 

Lors des entretiens professionnels 2019, les agents se seront ainsi vu attribuer un à trois 

métiers, le répertoire ayant été complété et finalisé en 2019. Il est le préalable à la mise en 

place d'un outil de gestion dématérialisée de la GPEEC, prévu en 2020-2021 

 

La formation est un levier majeur de la GPEEC  : 29381 heures de formation ont été 

réalisées en 2018 au bénéfice de 2366 participants. 

 

Dispositif essentiel en appui de la démarche prévisionnelle des métiers et des compétences, 

l’école de formation interne (EFI) est un outil facilitant le compagnonnage et le partage de 

savoirs entre pairs pour améliorer les compétences collectives face aux défis de l’avenir.  

 

L’école de formation interne a pour finalité globale de développer une culture commune par 

une meilleure transférabilité des compétences et des savoirs entre collègues afin d’améliorer 

la qualité du service public. Tout en accroissant la professionnalisation et les qualifications 

des agents, elle valorise les formateurs occasionnels. 
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VII - Un programme ambitieux, marqué par un niveau d’investissement élevé  

 

Dans la continuité des projets engagés,  le programme d’investissement se traduira par un 

volume d’investissement élevé. La programmation pluriannuelle d’investissement ser a 

actualisée  par le vote ou l’ajustement des autorisations de programme à l’occasion de 

l’adoption du budget 2020.   

 

Le montant total des investissements envisagés, chaque année, tous budgets confondus, 

approche les 125 M€, dont 90 M€ pour le seul budget principal . Le budget de l’exercice 

2020  intègrera les  versements des  subventions d’équipement et d’investissement pour le 

Complexe aqualudique (9,54M€). 

L’engagement de réaliser un haut niveau d’investissement, constaté lors du compte 

administratif, de 70 M€ en moyenne par an, sera ainsi largement respecté en 2020. 

 

Les inscriptions budgétaires correspondent aux enga gements de la communauté 

urbaine vis-à-vis des différents territoires. 

 

Au-delà de ces travaux, l’année 2020 sera l’occasion d’intensifier l’action de la communauté 

urbaine : 

• pour le développement numérique et technologique de nos territoires, 

• pour le développement durable, en particulier à travers la mise en place d’un plan 

d’action en faveur des économies d’énergie et la lutte contre le réchauffement 

climatique. 

 

Cela se traduira notamment par la poursuite des actions déjà engagées et par  l’ouverture de 

nouvelles autorisations de programme dédiées et l’affectation de crédits de paiement 

conséquents dès 2020. Un effort pour toujours mieux adapter nos bâtiments aux contraintes 

environnementales est par ailleurs mené dans chacun des grands projets de construction ou 

de réhabilitation des bâtiments communautaires. 
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1. Rappel des crédits de paiement et des autorisati ons pluriannuelles 

inscrites au budget 2019 

 

Les crédits de paiement qui ont été inscrits au budget primitif 2019 sont répartis, en AP 

courantes pour les dépenses récurrentes et en AP Projets pour les opérations importantes 

non récurrentes. 

 

 

Le montant total des crédits de paiement prévisionn els inscrits au BP 2019,  s’élevait à 

48,07 M€ pour l’investissement courant et à 34,16 M€ pour l’investissement projet.  

 

 

Les engagements pluriannuels (autorisations de prog ramme) se sont élevés à     

476,47  M€. Ils se décomposent de la manière suivan te : 

• Crédits de paiement (CP) déjà payés sur les exercices antérieurs : 204,3 M€, 

• Crédits de paiement (CP) prévus en 2019 : 82,23 M€, 

• Crédits de paiement (CP) ultérieurs : 189,92 M€. 
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Rappel des engagements pluriannuels et des crédits de paiement inscrits au BP 

2019 pour le budget principal : 

 

AP COURANTES 

 

 

Intitulé de l'AP Montant AP CP mandatés 

2017 

CP 2018 CP 2019 CP ultérieurs 

Environnement et cadre de 

vie 3 895 000 765 128 717 991 1 210 000 1 201 881 

Enseignement supérieur et 

développement 

économique 1 835 000 134 415 499 232 600 826 600 527 

Patrimoine de la 

collectivité  16 723 000 7 275 951 3 448 528 3 488 000 2 510 521 

Moyens généraux  15 960 000 4 165 097 5 240 974 3 540 737 3 013 192 

Eaux pluviales  31 571 181 10 163 372 7 598 474 6 750 000 7 059 334 

Incendie et secours  1 000 000 0 126 994 154 000 719 006 

Eclairage public (ex -RM) 26 566 790 11 935 853 4 471 904 5 144 000 5 015 033 

Voirie des ex - EPCI 5 039 000 1 025 555 411 608 615 000 2 986 837 

Voirie - Périmètre Ville de 

Reims 53 150 000 14 004 007 14 894 441 12 127 780** 12 123 772 

Voirie (hors Reims) et 

éclairage public (hors RM) 50 900 000 11 982 853 13 258 420 12 800 000 12 858 727 

Affaires scolaires et petite 

enfance  6 350 000 1 842 668 1 336 669 1 647 000 1 523 663 

SOUS TOTAL DES AP 

INVESTISSEMENT 

COURANT 

212 989 971 63 294 897 52 005 236 48 077 343 49 612 493 

 

*Il est précisé que les 17 M€ annuels au titre des investissements  « Voirie » de la Ville de 

Reims sont atteints en ajoutant les crédits correspondants affectés aux AP de projet. 
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AP PROJET 

 

Intitulé de l'AP  Montant AP               CP mandatés 

2017 

CP 2018 CP 2019 CP ultérieurs 

Développement 

économique et 

aménagement des 

espaces publics 

87 471 901 19 674 477 11 765 795 13 196 510 42 835 119 

Voirie  10 373 882 801 006 650 000 1 622 000 7 300 876 

Eclairage public  9 550 000 6 167 775 250 000 1 300 000 1 832 225 

Maitr ise de 

l'écoulement eaux 

pluviales 

3 773 335 1 082 092 293 592 425 000 1 972 651 

Habitat  17 396 759 5 952 863 2 257 615 1 650 000 7 536 281 

Politique de la Ville  65 606 568 13 645 424 3 410 874 4 131 000 44 419 270 

Transports  1 100 589 489 997 29 910 81 500 499 182 

Pôle d'échanges 

multimodal 
5 376 112 502 145 4 022 700 471 000 380 267 

Enseignement 

supérieur 
22 675 153 11 013 378 2 359 184 2 334 945 6 967 646 

Aménagement 

numérique 
4 683 000 1 279 611 132 600 2 000 000 1 270 789 

Développement 

durable 
2 810 000 272 358 210 000 250 000 2 077 642 

Complexe 

aqualudique 
10 000 000 872 332 82 000 30 000 9 015 668 

Patrimoine  2 335 500 21 924 69 082 900 000 1 344 494 

Affaires scolaires et 

petite enfance 
20 337 253 210 588 1 505 977 5 765 000 12 855 688 

TOTAL AP PROJET 263 490 052 61 985 970 27 039 329 34 156 955 140 307 798 
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Le budget primitif 2020  procédera à une actualisation des prévisions des AP /CP sur la 

base des besoins en crédits de paiements 2020 et de l’évolution des différents projets 

d’investissement prévus dans la programmation pluriannuelle.  

 

 

 

2  - Pour l’année 2020, les principales actions son t les suivantes : 

 

 

A – Le scolaire 

 

� La construction d’un nouveau pôle scolaire  - Les P etites Loges  

 

Par délibération n° CC-2017-159 du 29 juin 2017, le conseil communautaire a pris acte du 

choix d’implantation, dans la commune des Petites Loges, d’un nouveau pôle scolaire et 

périscolaire. Ce projet avait été initié par l’ex-communauté de communes de Vesle et 

Coteaux de la Montagne de Reims. 

 

Après concertation avec les communes concernées de Billy le Grand, Les Petites Loges, 

Trépail et Vaudemange, l’étude d’opportunité et d’implantation a été effectuée. 

 

Le projet répond à un double besoin : 

- regrouper sur un même site les élèves des communes de Billy le Grand, Les Petites Loges, 

Trépail et Vaudemange en construisant 3 classes maternelles et 4 classes élémentaires, 

- construire, sur le site, un accueil périscolaire et un service de restauration. 

 

Ce regroupement  témoigne de la  volonté de cohérence globale et de fonctionnement 

optimisé de ces structures complémentaires, face aux évolutions démographiques des 

communes,  anticipant ainsi les effectifs futurs d’enfants scolarisés. 
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Le conseil communautaire a délibéré le 28 juin 2018 pour lancer le concours de maîtrise 

d’œuvre.  Le planning de l’opération prévoit une ouverture à la rentrée 2021. 

 

Le coût de l’opération est estimé à près de 5 M€.  1,5 M€ pourraient être consacrés à cette 

opération en 2020. 

 

 

� Extension de l’école et création d’une cantine et g arderie à Val de Vesle. 

 

Le  conseil municipal de Val de Vesle, par délibération du 15/05/2018,  a exprimé le souhait 

d’améliorer les capacités d’accueil des équipements centraux de la commune (école, 

garderie et cantine) et par la même la requalification de la place René Viellard.  

Le projet s’appuie sur une augmentation régulière et encore à prévoir de la population: 

• Entre 2009 et 2014, Val de Vesle a vu sa population augmenter fortement de 

+17,76%, 

• Le PLU approuvé en 2014 prévoit de nouveau une augmentation de la population qui 

devrait atteindre, dans les années 2020, entre 1300 et 1400 habitants, 

• Les effectifs de l’école sont en constante évolution. 

 

Pour répondre aux besoins le projet pourrait se caractériser par: 

• La création d’une sixième classe élémentaire, 

• L’implantation d’un centre d’accueil périscolaire et extrascolaire, 

• L’implantation d’une cantine scolaire (aujourd’hui la cantine se fait dans le foyer rural, 

qui normalement n’a pas cette vocation), 

 

Les éléments justifiant cette demande de projet à l’horizon 2023. 

� La commune de Val de Vesle est répertoriée comme bourg structurant au 

SCoT, 

� Compte dans son école primaire 110 élèves (1 classe PS/MS – 1 classe 

GS/CP – 3 classes élémentaires), 

� La commune compte aujourd’hui 950 habitants ; elle est amenée à fortement 

se développer dans les prochaines années (phase 2 lotissement 35 

logements – Phase 3 à venir sur 5 hectares) avec une prévision de 1 300 à 1 

400 habitants pour 2025/2030, 
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� La commune fait savoir qu’elle souhaiterait pouvoir récupérer l’usage complet 

du foyer rural largement occupé actuellement par le service de restauration 

scolaire, 

� Le conseil municipal a délibéré pour demander l’extension de l’école avec la 

création d’une 6ème classe et la construction d’une cantine indépendante 

(faisant aussi office de salle périscolaire et extrascolaire), 

� L’idée de la commune en accord avec le corps enseignant est de construire 

un bâtiment indépendant pouvant accueillir la garderie (matin-soir) et la 

cantine (+ Extrascolaire pour les vacances et mercredi) sur la parcelle 862 

(propriété communale) et de prévoir l’extension de l’école sur les parcelles 

864 et/ou 132 (propriétés communales) ; ce qui impliquerait de déplacer des 

champs d’épandage existants (commune en SPANC). 

 

En 2019, la Communauté urbaine du Grand Reims a mandaté un cabinet pour la réalisation 

d’une étude de faisabilité et de programmation.  Après validation des différentes phases de 

l’étude, un maître d’œuvre de l’opération sera désigné avant la fin de l’année 2019.  

L’année 2020 sera consacrée aux différentes études (maitrise d’œuvre, relevé géomètre, 

diagnostic amiante et plomb, hydrogéologique, étude de sol, concours d’architecte, pour un 

objectif de fin d’opération avec livraison en 2023.  

50 K€ de crédits de paiements dédiés à ces études seraient à inscrire au budget 2020. 

 

 

� Extension de l’école et création d’un restaurant sc olaire Lavannes 

 

Suite à une étude réalisée en 2015 et à une délibération du 1er février 2016 pour acter la 

nouvelle carte scolaire sur le territoire de l’ex-Communauté de communes Beine Bourgogne, 

il a été décidé que l’école de Pomacle (à classe unique) fermerait dès que les élèves 

pourraient être accueillis à Lavannes. Il convient, pour cela de procéder à l’extension de 

l’école de Lavannes actuelle par la création de 2 classes supplémentaires, des sanitaires, un 

bureau de direction.  

Considérant ces travaux de nouvelle construction, il est vite apparu opportun d’optimiser le 

projet par la création simultanée d’un restaurant scolaire. En effet, les élèves de ce secteur 

fréquentent aujourd’hui la restauration scolaire de Witry-lès-Reims ce qui implique des temps 
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de transport pouvant aller jusqu’à 45 mn pour certains enfants pendant la pause méridienne. 

Par ailleurs, il est prudent d’anticiper une augmentation des effectifs prévisible, tant sur le 

secteur de Mogador que sur celui de Witry-lès-Reims, étant donnée l’évolution 

démographique positive des communes concernées.  

Une restauration scolaire à Lavannes, pour accueillir environ 55-60 enfants permettra d’offrir 

de meilleures conditions d’accueil aux élèves de Witry-lès-Reims et une pause méridienne 

digne de ce nom aux élèves du secteur Caurel/Lavannes/Pomacle. 

 

Ces deux projets vont se réaliser sur le même site, en face de l’école actuelle, après 

démolition d’une ancienne grange vendue à l’Euro symbolique par la commune de 

Lavannes. Le coût de réalisation de ces projets, d’une surface totale de 431 m2 peut être 

ainsi optimisé par la création de parties communes (sanitaires, patio, salle de garderie…). 

En 2018-2019 a eu lieu la démolition de la grange et le recrutement du maître d’œuvre.  

En septembre 2019,  le planning de réalisation a été revu, l’opération ayant  pris du retard. 

Un nouveau marché de travaux sera relancé en fin d’année. 

 

Les travaux, d’une durée minimale de 8 mois, devraient permettre une rentrée dans les 

locaux en 2021. 

 

0,875 M€ pourraient être consacrés à cette opératio n en 2020. 

 

 

 

 

� Réhabilitation du groupe scolaire à Bourgogne-Fresn e 

 

La construction du groupe scolaire à Bourgogne-Fresne s’est achevée en mai 2011 et l’école 

a ouvert ses portes en septembre 2011. 

 

Des infiltrations d’eau ont été relevées et malgré des travaux d’aménagement de toiture qu’a 

fait réaliser l’architecte, les problèmes subsistent et aujourd’hui encore, le groupe scolaire de 

Bourgogne Fresne subit d’importants désordres intérieurs et extérieurs liés à ces infiltrations 

d’eau dans sa toiture. 
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Compte tenu de l’ampleur et de la gravité des désordres constatés, il est apparu urgent de 

procéder aux travaux. Le bâtiment s’est fortement dégradé et il convient d’intervenir sur 

l’origine de ces dommages puis procéder à sa réhabilitation.  

L’ex-Communauté de communes Beine-Bourgogne a procédé à une déclaration de sinistre 

au titre de l’assurance « dommages -ouvrages » qui n’a pas abouti à ce jour et la 

communauté urbaine s’est vue contrainte de déposer une requête en référé auprès du 

Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne.  

Deux expertises judiciaires ont eu lieu en 2019. L’expert a demandé que l’on sécurise les 

préaux afin d’interdire la circulation à toute personne, ce qui a été fait. Cependant, ces 

préaux étant des issues de secours et des sorties vers la cour, il a été posé en 2019 des 

« tunnels » permettant d’utiliser ces passages vers la cour de récréation. Un préau provisoire 

(démontable) a également été installé dans la cour en fin d’année 2019.  

La procédure judiciaire n’ayant pas encore abouti, les travaux envisagés en 2019 doivent 

être reportés en 2020.  

 

150 K€ seront affectés à cette opération en 2020. 

 

 

 

 

� Réhabilitation école maternelle Jules Verne à Witry -lès-Reims 

 

Des travaux importants d’étanchéité ont été réalisés dans ce bâtiment, datant de 1985,  par 

l’ex-Communauté de communes Beine Bourgogne en 2014-2015 (étanchéité de toute la 

toiture terrasse en circulation et pose d’une surtoiture sur le toit en shingle). 

 

 

Toutefois il convient aujourd’hui de réhabiliter le bâtiment par une reprise des désordres 

(intérieurs et extérieurs) causés par les infiltrations, le ravalement des façades, le 

changement des menuiseries (dont des portes et des larges baies vitrées situées plein sud) 

et la pose de stores anti UV. 

 

Le coût de ces travaux est estimé à ce jour à 300 K €, dont 100 K€ pourraient être 

engagés dès 2020 . 
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� Construction d’un groupe scolaire à Ecueil 

 

La Communauté urbaine du Grand Reims a lancé un projet à vocation scolaire et 

périscolaire à Ecueil. 

 

L’objectif est de regrouper sur un même site les élèves de 6 communes, soit environ deux 

cent élèves : 

 - 5 classes élémentaires, 

 - 3 classes maternelles, 

 - Extension possible pour 2 classes, 

 - Construire un nouvel accueil périscolaire et un service de restauration. 

 

Ce projet de regroupement répond d’une part à une volonté de cohérence globale et de 

fonctionnement optimisé de ces structures complémentaires, pouvant passer par la 

mutualisation d’espaces et probablement de moyens ; d’autre part, il s’agit de répondre aux 

évolutions démographiques des communes en anticipant les effectifs futurs d’enfants pour 

les années à venir. 

 

L’année 2020 sera consacrée aux travaux, pour une livraison des locaux début 2021. 

 

4 M€ seront inscrits au budget 2020 pour cette opér ation . 

 

 

 

 

� Extension des locaux périscolaires et de la restaur ation scolaire au Pôle "Suippe 

des Marais" à Auménancourt  

 

Le programme de travaux a débuté à la fin de l’anné e 2018. Ils se poursuivront  en 

2020 avec une fin de livraison pour les vacances d'été 2020. Près de 0,5 M€ seront à 

mobiliser pour finaliser cette opération. 

Pour rappel les travaux consistent en l’extension de la restauration pour 43 m² pour une salle 

dédiée pour les maternelles, la création de 2 salles d'activités périscolaires et 
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extrascolaires  pour 78 m² (2 x 39 m²), la création d'une salle pluridisciplinaire partagée entre 

le scolaire, le périscolaire et l'extrascolaire  pour 58 m². 

Il s’agira également de créer :  

• un bureau pour le responsable périscolaire et extrascolaire du site pour 16 m², 

• un local de rangement pour les matériels extérieurs (sportifs) pour 32 m², 

• un espace toilettes pour 19 m², 

• un local d'entretien pour 7 m², 

• un local technique pour 7 m², 

• des circulations pour 38 m². 

Ces espaces représentent  298 m² supplémentaires et permettront l’extension de la cour et 

du préau de la maternelle ainsi que des améliorations phoniques de la salle de restaurant 

scolaire existante 

 

 

� Extension du restaurant scolaire Deschamps à Fismes  

 

Suite à l’étude de faisabilité réalisée en 2018, la consultation pour la réalisation des travaux 

a été lancée en début d’année 2019. 

 

Le projet définitif porte sur une extension de 130 m2, répartie entre la salle de restauration 

des élémentaires (+95 m2 permettant d’accueillir environ 60 enfants supplémentaires) et la 

salle de restauration des maternelles (+38 m2 permettant d’accueillir une vingtaine d’enfants 

en plus). 

 

Les travaux, lancés en juillet 2019, se poursuivront jusqu’en mars 2020. 

0,75 M€ en crédits de paiement seront nécessaires e n 2020. 
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� Equipements numériques des écoles – classes mobiles  

 

En supplément des programmes courants d’acquisition ou de renouvèlement d’équipements 

informatiques pour les écoles, il est proposé, à compter de 2020, d’engager un important 

programme d’acquisition de solutions numériques pour les écoles dépendant du Grand 

Reims.  

 Il est proposé, à ce stade, d’ouvrir une autorisat ion de programme de 0,58 M€, dont 

150K€ pourraient être inscrits dès 2020. Ces crédit s permettront de couvrir l’achat de 

50 à 60 classes mobiles et des travaux de câblage.  

 

  

 

 

� Travaux courants dans les écoles 

 

La Communauté urbaine du Grand Reims investit chaque année pour rénover, entretenir et 

équiper ses équipements scolaires.  En 2020, ce seront près de 1,6 M€ qui y seront 

affectés .  

 

 

B – Le développement durable, le patrimoine naturel  et la biodiversité  

 

 

� La Coulée verte 

 

L’année 2020 sera la dernière année du programme d’actions débuté en 2016, faisant la 

priorité aux actions de structuration de la continuité des cheminements entre Vesle et canal, 

l’aménagement d’espaces de loisirs, l’animation et l’amélioration de la qualité des services 

aux usagers, tout en respectant et valorisant le patrimoine naturel ou historique : 0,7 M€ de  

travaux et 0,1 M€ d’acquisitions foncières. 

 

 

L’objectif sera également de définir un nouveau programme d’actions 2021-2026 désormais 

à l’échelle du Grand Reims dont les axes de valorisation restent à préciser. 
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� Aide au Patrimoine naturel 

 

100 K€ sont à prévoir au budget 2020  afin de financer l’appel à projet du Grand Reims 

« Aide au patrimoine naturel »  

 

� Points noirs du bruit 

 

La lutte contre les nuisances sonores sera poursuivie via le dispositif des Points Noirs du 

Bruit, notamment suite aux mesures acoustiques qui auront été réalisées dans les 

communes les plus impactées par la campagne betteravière 2019-2020. Ce dispositif permet 

aux habitations éligibles de disposer d’une aide significative (80%) sur l’isolation acoustique 

(50 K€). 

 

� Plan de Mobilité 

 

Le Plan de Déplacement Urbain révisé de Reims Métropole a été adopté en décembre 2016. 

Toutefois, suite à la création de la Communauté Urbaine du Grand Reims et de la loi 

d’orientation sur les mobilités, un Plan de Mobilité doit être adopté. 

Il s’agit de proposer une stratégie de mobilité durable à l’échelle de ce nouveau périmètre 

dont les orientations viseront à favoriser et encourager l’usage des modes de transports 

alternatifs à l’autosolisme au sein du Grand Reims, par l’élaboration d’un plan d’actions 

pragmatique, innovant et adapté aux différentes spécificités du territoire. 

Une autorisation de programme de 0,8M€ pourra être ouverte dont 0,25M€ dès 2020. 
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� Le projet AZHUREV 

 

Le projet AZHUREV se poursuivra en 2020 pour 200 K€ avec notamment la convention  

Laboratoire Réaction et Génie des Procédés et la réalisation du dégrilleur destiné à éliminer 

les déchets flottants   

 

� Programme de rénovation thermique dans les bâtiment s communautaires 

 

En supplément des travaux courants dans les bâtiments et tout particulièrement les 

bâtiments scolaires, qui concourent souvent à l’amélioration des conditions d’accueil des 

enfants et de travail des enseignants et des accompagnateurs, de leur fonctionnement, 

notamment énergétique, il est envisagé d’engager, à compter de 2020, un plan important de 

visant à améliorer sensiblement les performances thermiques des bâtiments de la 

communauté urbaine. Les bâtiments scolaires feront à ce titre l’objet d’une priorité.  

 

Une autorisation de programme pourra d’ores et déjà  être ouverte à hauteur de 3 M€. 

Son montant définitif sera ajusté au terme des étud es techniques à mener en 2020 et 

pour lesquelles 40 K€ seront affectés. 200 K€ seron t aussi prévus pour de premières 

interventions réalisables dans l’année ou à amorcer  rapidement. 

 

  

� Réhabilitation du réseau de chauffage à l’école Cen tre à Fismes 

 

Cette opération a été initiée en 2018, est spécialement consacrée à l’amélioration des 

performances thermiques du site scolaire, avec le recrutement du maitre d’œuvre. Compte-

tenu de son importance financière, elle a fait l’objet d’une ouverture d’autorisation de 

programme en 2019, pour un montant total de près d’1 M€. 

 

Le projet se déroule en deux phases, une première phase de travaux a été réalisée pendant 

les congés scolaires d’été 2019 (60 % des travaux), la fin des travaux (40%) étant 

programmée pendant les congés d’été 2020. 

 

Ce projet comprend :  

- le remplacement des deux chaudières et la mise aux normes de la chaufferie,  

- le renouvellement du réseau primaire de chauffage en tranchées,  
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- le remplacement des sous-stations, 

- le remplacement de tous les équipements (radiateurs).  

 

Compte tenu du phasage des travaux, la somme de 315  K€ est prévue sur 2020 pour la 

fin de l’opération. 

 

 

� Le déploiement de bornes de recharges pour véhicule s électriques 

 

Il est prévu d’installer des bornes de recharge pour véhicules électriques dans 11 parcs de 

surface (Romains, Leclerc, De Gaulle, Châtelet, Clovis, Jamot, Pluche, Elus, Saint Thomas, 

Herduin, Clovis 2). 

Chaque borne sera équipée de deux points de charge, ce qui totalisera 22 emplacements.  

En parallèle, le Syndicat Intercommunal d’Energies de la Marne met en œuvre une 

démarche de développement et de gestion de ce type d’infrastructure. Il propose de déployer 

25 bornes sur le département de la Marne, dont 6 à Reims. 

Les bornes déployées offrent les prises classiques pour une recharge « rapide » en mode 3 

(1 à 3 heures), la plus adaptée au domaine public (deux points de charge par borne, la 

puissance délivrée s’adaptant selon la présence de un ou deux véhicules). 

Le paiement s’effectue via une plateforme internet avec abonnement ou par téléphone.  

Cependant, le projet de la Communauté urbaine du Grand Reims vise à mettre à disposition 

un lecteur de carte bancaire sans contact sur les bornes afin d’offrir une alternative de 

paiement « plus simple ». 

L’équipement des 11 parcs de surface est estimé à 140 K€ hors subventions, hors frais de 

raccordement ENEDIS et hors aménagement de voirie. 

La maintenance de ces sites est estimée à 27 000 €/an hors rémunération de l’opérateur. 

Les recettes sont estimées annuellement à 27 000€/an (base d’utilisation de 4h/jour/6jours 

par semaine), hors recette de stationnement. 

Pour mémoire, la collectivité est éligible à une subvention de l’ordre de 1 860 € par point de 

charge, via le dispositif national ADVENIR (primes CEE). 
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� Les constructions en cours 

 

Les projets de construction de bâtiments, notamment scolaires, lancés par la Communauté 

urbaine du Grand Reims depuis sa création, ont toujours pris en compte les impératifs de 

performance énergétique et d’isolation thermique.  

 

Pour n’en citer que quelques projets :  

 

En ce qui concerne le Complexe aqualudique on noter a que l ’appréhension du projet 

sous l’angle du coût global et de la démarche de Développement Durable souhaitée a 

conduit à porter une attention très particulière aux aspects « coût d’exploitation », « 

maintenance », « entretien », « facilité d’usage », donc à la vie future du bâtiment dans son 

fonctionnement. Des engagements sur les consommations énergétiques sont clairement 

définis dans le cadre du contrat de concession, ainsi que sur les consommations d’eau et de 

production d’énergie renouvelable avec notamment la production d’eau chaude solaire. 

 

En ce qui concerne la construction d’un groupe scol aire à Ecueil  l ’amélioration des 

performances de base de la réglementation thermique en vigueur (RT 2012) est étudiée, avec une 

recherche de performances supérieure de 30%. 

Une conception bioclimatique (volumétrie, plan masse, orientation des surfaces vitrées, composants 

bioclimatiques, espaces tampons) en fonction du contexte et de l’activité des locaux est prévue. 

Pour permettre le confort d’été, un rafraichissement naturel  nocturne des classes par 

ouverture des verrières et des ouvrants en fonction d’une consigne de température va être 

mise en place. Une chaufferie bois sera réalisée. 

 

 

En ce qui concerne la construction d’un groupe scol aire aux Petites Loges l e projet est 

réalisé en respectant la Réglementation Thermique 2012. Le bâtiment est conçu en fonction 

de l’orientation et des éléments environnementaux. Il intègre des dispositifs bioclimatiques 

qui améliorent le comportement thermique du bâtiment (maîtrise des apports solaires, inertie 

des murs, auvents, …..). Pour le confort d’été, des solutions de free-chilling sont mises en 

place (ventilation des circulations la nuit lorsque les températures baissent ainsi qu’un 

rafraichissement des locaux avec la ventilation double flux et par le biais de la pompe à 

chaleur). La pompe à chaleur (PAC) eau/eau utilise l’énergie renouvelable gratuite de l’eau 

de la nappe pour produire les calories nécessaires au chauffage et au rafraichissement. Ces 

solutions techniques permettent un confort optimal l'hiver et l’été tout en gérant au mieux les 

consommations d’énergie.. 
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En ce qui concerne l’agrandissement du groupe scola ire Val de Vesle au stade de 

l’élaboration de la programmation du projet, il est demandé aux futures équipes de maitrise 

d’œuvre de travailler sur : 

• Des objectifs et enjeux pour que le futur bâtiment soit conforme à la Réglementation 

Thermique 2012 et d’anticiper la Réglementation Thermique 2020, avec un niveau de 

performance minimum à atteindre « BBio < BBIO max RT2012 » et niveau de 

consommation inférieur au « CEP max RT2012 ». 

• La réduction de la demande énergétique par la conception architecturale ’étanchéité 

à l’air, l’isolation, l’inertie du bâtiment, l’apport calorifique gratuit du soleil par les 

vitrages, mais en limitant également les risques de surchauffe avec des protections 

solaires (des pare-soleils horizontaux, des débords de toitures adaptés, etc..). 

• La limitation de la consommation d’énergie primaire par : 

o L’optimisation de l’énergie consommée par le chauffage et le rafraîchissement 

(étude de faisabilité pour la mise en place de pompes à chaleur géothermiques sur 

aquifère superficiel ou sur champ de sondes), 

o L’optimisation de l’énergie consommée pour la production d’eau chaude 

sanitaire, 

o L’optimisation de l’énergie consommée pour l’éclairage, appareillage 

électrique et la gestion des systèmes d’éclairage, 

o L’optimisation de l’énergie consommée pour la ventilation. 
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C – Les équipements publics et le cadre de vie 

 

� Projet évolution de la médiathèque de Val de Vesle  :  

L’idée émerge sur la base de trois éléments :   

- La société est confrontée à de nombreux changements notamment technologiques 

avec l’arrivée du numérique, ce qui fait émerger de nouvelles pratiques du public ;  

- Se confirme la nécessité de maintenir dans les communes rurales, une vie culturelle 

et des lieux où la population puisse se rencontrer ;  

- Pour répondre aux nouvelles attentes du public, les bibliothèques doivent évoluer et 

réfléchir à la mise en place de nouveaux services.  

Les objectifs du projet :  

- Créer du lien : mieux accueillir le public en favorisant la rencontre des habitants et le 

lien social,  

- Permettre aux jeunes et moins jeunes de devenir acteurs dans l’univers numérique 

en s’appropriant de façon critique et créative des technologies numériques et/ou 

innovantes, 

- Attirer de nouveaux publics / lecteurs et plus particulièrement les 15-24 ans.  

Les moyens proposés sont changer l’image de la bibliothèque, diversifier les  actions 

culturelles et proposer un aménagement plus convivial, avec deux orientations :  

- Une orientation numérique  

- Une orientation sur des actions participatives  

L’opération comprend l’acquisition de nouveaux équipements et mobilier et des travaux de 

rénovation, adaptation et signalétique du site.  

Cette opération fera l’objet de demandes de participation financière auprès de l’Etat, la 

région Grand Est et le Département de la Marne. La commune de Val de Vesle apportera 

aussi un soutien à l’opération.  

Près de 30 K€ pourront être prévus en 2020. 
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� Travaux dans les cimetières 

 

223 K€ sont à prévoir en 2020  pour la réalisation de travaux d’extension ou de 

création de cimetière à Villers marmery, Janvry et Bouilly. 

 

 

 

� Accessibilités des bâtiments intercommunaux 

 

Pour l’ensemble des bâtiments des pôles territoriaux, ce seront plus de 500 K€ qui 

seront budgétés en 2020. 

 

 

� Centre de secours 

 

375 K€ sont à prévoir au budget 2020  pour participer au financement des centres 

de secours de Cormicy et Beine Nauroy 

 

 

 

 

 

D – La voirie 

 

� Le territoire communautaire hors Ville de Reims  

 

En matière de travaux de voirie et d’éclairage public, l’enveloppe de 12 M€  sera 

renouvelée .  

Elle sera complétée de la manière suivante : 

• 800 K€ au titre des travaux courants d’entretien de voirie, précédemment financés en 

section de fonctionnement, 

• 500 K€ de renouvellement des ballons fluorescents  

• 200 K€ de travaux urgents sur les ouvrages d’art 
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L’autorisation de programme correspondante, initialement calibrée pour financer 12 M€/an, 

sera réévaluée afin de tenir compte du niveau élevé des dépenses réalisées en 2018 et 

2019. 

 

Les dépenses en 2020 devront être programmées au regard de ces enveloppes, en incluant 

l’ensemble des dépenses de voirie et de ses accessoires de la responsabilité de la 

communauté urbaine. 

 

Par ailleurs, au titre des voiries déjà intercommunales avant le 1er janvier 2017, une 

enveloppe de 0,75 M€ pourrait être inscrite. 

 

 

� Les études relatives aux ouvrages d’art des territo ires 

 

Un programme important d’études relatives à la situation des ouvrages d’art sur le territoire 

du Grand Reims doit être poursuivi suite au transfert de la compétence voirie. Ces études 

périodiques n’avaient pas été effectuées ces dernières années et représenteront en 2020 

une nouvelle charge, non compensée, de 125 K€. 

 

L’entretien des ouvrages d’art considérés comme des accessoires de voirie est en effet de la 

responsabilité du gestionnaire de la voirie concernée.  

 

 

A ce titre le Communauté urbaine du Grand Reims applique un plan d’entretien basé sur :  

• la surveillance :  

o continue (les visites annuelles)  

o et détaillée périodique (Inspection détaillée de l’ensemble de l’ouvrage dite : 

inspection détaillée  périodique tous les 1 à 6 ans selon l’état de l’ouvrage). 

• Les études liées aux désordres / pathologies détectées suite à la surveillance 

• L’entretien courant 

• Les travaux préventifs 

• Les travaux curatifs 
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Les travaux préventifs et curatifs sont réalisés pour maintenir et garantir un niveau de service 

des ouvrages optimal.  

Le recensement de l’ensemble des ouvrages sur le territoire (hors ville de Reims) a été 

réalisé à l’été 2019. Il a été comptabilisé en date du 10 octobre 2019 : 165 ouvrages d’arts 

répartis en 18 murs de soutènement, 103 ponts / passages souterrain, et 44 passerelles. 

Les inspections simplifiées qui ont été réalisées été 2019, et qui ont permis d’estimer le 

montant des interventions prévues en 2020, ont démontré qu’un certain nombre d’ouvrages 

présentaient des désordres qui nécessitent des interventions urgentes ou conservatoires. En 

effet, il s’agit de problématiques liées à la sécurité des usagers ou de risques à très court 

terme de limitation d’utilisation de ces ouvrages. Elles justifient donc l’inscription des 200 K€ 

précédemment évoqués. 

 

 

� La voirie de la Ville de Reims 

 

Conformément aux engagements, l’enveloppe financière affectée pour la voirie de la ville de 

Reims s’élèvera en 2020 à 17 M€ comme les années précédentes.     

 

13% des crédits seront affectés aux voies du centre-ville et 87% aux voiries des quartier s. 

Un crédit de 0,9 M€ sera consacré à la signalisation et 1M€ aux travaux d’entretien. 

 

1,6 M€ seront consacrés aux travaux de voirie dans le cadre des programmes (I et II) de 

rénovation urbaine pour les quartiers Croix-Rouge, Orgeval, Châtillons et Europe.  

 

Enfin on notera les travaux de voirie compris dans les opérations structurantes de la 

collectivité, à savoir, la Voie Nord de desserte du site SERNAM dans le cadre de Reims 

Grand centre ou les abords de la Basilique Saint Rémi. 
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� Le déclassement des RN 44 et 51 

 

Dans le cadre du déclassement des 12 km des routes nationales 44 et 51 , différents 

travaux seront engagés en 2020 pour près de 2 M€, dont notamment la 2ème tranche du 

boulevard  Henri Vasnier. 

 

 

� Démolition et reconstruction du pont de Witry 

 

Suite au transfert des RN31 et RN44 dans le périmètre de la Ville de Reims, la gestion du 

pont de la route de Witry a été transférée à la Communauté urbaine du Grand Reims au 1er 

janvier 2019.  

 

Suite à la réalisation d’étude sur cet ouvrage, les services de l’Etat ont limité par arrêté 

préfectoral du 19 mars 2018, le tonnage autorisé sur l’ouvrage à 19T et ont mis en place une 

déviation des poids lourds d’un tonnage supérieur à 19T par la RD151, A34, RN51 et RN44 

dans Reims.  

 

Cet ouvrage d’art nécessite une démolition et une reconstruction. Le pont enjambant les 

voies ferrées SNCF, il est nécessaire d’associer les services de la SNCF dans les études à 

réaliser avant les travaux et pour la programmation des travaux et des impacts sur la 

circulation des trains. 

 

Les travaux préparatoires de la SNCF sont prévus en 2021 (sans impact pour la circulation 

sur le pont) et la démolition / reconstruction est programmée en 2022.  

 

Les études se poursuivent en 2020. 
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� Travaux de renforcement du pont Avenue de Champagne /Quai du pré aux moines 

 

Suite au transfert des RN31 et RN44 dans le périmètre de la Ville de Reims, la gestion du 

pont de l’avenue de champagne / quai du pré aux Moines a été transférée à la Communauté 

urbaine du Grand Reims au 1er janvier 2019.  

 

Les études réalisés par les services de l'Etat ont montré la nécessité de réaliser des travaux 

conséquents de renforcement / réparation de cet ouvrage :  

 -  Remplacement des appareils d'appuis, 

 -  Remplacement de l'étanchéité, 

 -  Réparation des équipements (gardes corps, joints de chaussée etc..).  

Une soulte est versée par l’Etat pour compenser le coût de ces travaux. 

 

Pour limiter l'impact sur la circulation, ces travaux sont prévus sur 2 années (une année par 

sens de circulation, travaux en juillet / aout).  

 

Les travaux seront donc réalisés en 2020 et 2021. 

 

 

 

� Port Colbert  

 

Par délibération du 21 décembre 2017, le conseil communautaire a déclaré au titre des 

actions d’aménagement de l’espace communautaire, l’intérêt communautaire de cette 

opération. 

 

Des études préalables pour l’aménagement du secteur Port Colbert ont été engagées pour 

la définition d’un plan-guide d’urbanisation à court, moyen et long terme sur l’ensemble du 

secteur., 

Des études pré-opérationnelles pour la réalisation d’infrastructures de désenclavement ont 

été réalisées en 2019, qu’il convient de poursuivre en 2020 avec la réalisation d’études 

techniques et règlementaires, ainsi qu’une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour le 

suivi du projet opérationnel pour un montant total de 0,3 M€. 

 

Parallèlement, cette reconquête urbaine nécessite des acquisitions foncières pour près de 

0,5 M€ en 2020. 
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� Le secteur Frange Sud 

 

En 2020, les travaux vont se concentrer sur le secteur Murigny, avec un travail sur les 

espaces publics majeurs du secteur. 

 

Les études techniques sur les aménagements viaires vont également être poursuivies. 

Des crédits à hauteur de 0,2 M€ pourraient être nécessaires.  

 

 

 

� Clairmarais 

 

L’opération Clairmarais reprendra en 2020 pour la réalisation des finitions de la rue Gaston 

Boyer et le démarrage des travaux de la rue des Docks rémois pour un montant total de 

0,5M€ sur le budget principal et près de 0,25M€ sur les budgets annexes Eau et 

Assainissement. 

 

 

� Dauphinot 

 

L’aménagement de la contre-allée Rémavert en accompagnement des programmes de 

construction de Plurial,  sera engagée en 2020 pour un montant total de 301K€ sur  le 

budget principal.  
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E- La politique de la ville et  l’habitat  

 

En 2020, les travaux d’aménagement du premier  Programme de Rénovation Urbaine 

(PRU1) se finaliseront sur le quartier des Epinettes, secteur Sainte Thérèse : 0,5M€ seront 

investis en 2020 sur les 4 quartiers figurant au premier programme. 

 

Le Nouveau  Programme de Renouvellement Urbain (NPRU) de Reims , validé en comité 

d’engagement de l’ANRU le 3 septembre 2018, puis confirmé par une déclaration  

d’engagement signée par l’ensemble des partenaires le 20 décembre 2018, est entré dans 

sa phase pré-opérationnelle en 2019.  

 

 

 

En 2020, le NPRU représentera 2,9 M€ (budget principal) dont :  

• Orgeval : poursuite de travaux engagés sur la Place de Fermat, 

• Croix-Rouge : la maison de quartier Pays de France, et les aménagements liés à la 

construction du siège de l’Université (voie pompier et le parking Arago, 

• Europe : premiers aménagements de la place Jean Moulin, 

• Châtillons : avec notamment les premiers aménagements de l’ilot Descartes et la 

place des argonautes. 

 

0,15 M€ de travaux d’accompagnement sur le budget Eau Potable et 0,3M€ sur le budget 

assainissement seront également consacrés à ce programme. 

 

La communauté urbaine du Grand Reims poursuit la mise en œuvre de la clause sociale 

d’insertion accompagnée par les services de la CRESS Grand Est au titre du NPRU.  

 

En matière d’habitat et logement, conformément à la loi ALUR, un service d’information et 

d’accueil du demandeur de logement social, a ouvert en 2019 avec une gestion sous 

forme associative. La « Maison de l’Habitat »  poursuit en 2020 ses missions d’accueil, 

d’information et d’enregistrement des demandes de logement social.  
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L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat  (OPAH) - lancée fin 2015 sur le 

territoire de l’ex-Reims Métropole – se poursuit pour une dernière année en 2020, forte de 

son succès en particulier envers les propriétaires occupants (0,4 M€). 

Le programme de la Délégation des Aides à la Pierre  est poursuivi, avec une inscription à 

hauteur de 0,5 M€ en 2020. 

Le nouveau Programme Local de l’Habitat (2019-2024) a été élargi aux 143 communes 

du Grand Reims ; il est effectif depuis 2019. 

Enfin, le dispositif d’accompagnement financier pour favorise r l’accession à la 

propriété pour des ménages primo-accédants  mis en place en 2015 sur le territoire de 

l’ex-Reims Métropole a été prorogé jusqu’en 2020 (0,75 M€).  

 

 

 

F - L’eau potable 

 

En ce qui concerne les investissements, sont prévus  : 

 

� L'interconnexion des communes de Chaumuzy et Marfaux se terminera pour 765 K€, 

avec les travaux de raccordement des communes 

 

� Les travaux d’accompagnement des projets d’aménagement urbain (NPRU, Sernam-

Boulingrin etc…) 

 

 

Près de 6,2 M€ devront être inscrits au budget prin cipal 2020 au titre de 

l’investissement courant, parmi lesquels figurent :  

 

• Des logiciels et licences : 5 K€, 

• Des études : 140 K€, 

• Du matériel d’adduction, compteurs et industriel : 700 K€, 

• D’un achat de terrain : 173 K€, 

• Renouvellement des compteurs de la communes de Warmeriville : 100 K€. 
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� Les travaux d’accompagnement des projets d’aménagem ents urbains  : 350 K€ 

 

Les travaux d’aménagements urbains nécessitent le déplacement, le renforcement ou la 

réhabilitation préalable des réseaux d’eau. A cet effet, 350 K€ au budget de l’eau sont 

prévus pour accompagner les différents projets prévus sur 2020 : Place René Clair – Chemin 

vert – Socatrem – Concorde – Rives de Vesle. 

 

 

 

� Les travaux d’accompagnement de voirie   2,4 M€ 

 

Sur la base de la programmation des travaux de voirie qui sera arrêtée par les maires, des 

investigations préalables seront mises en œuvre permettant de définir les travaux de 

réparation ou de réhabilitation des réseaux. 

 

 

� Les travaux d’amélioration de la qualité de l’eau :  1,5 M€ 

 

• Le projet de démolition du Château d'eau Brimont démarrera pour 110 K€, 

• Le projet de réhabilitation du Château d’eau Berméricourt se terminera pour un montant 

de 50 K€, 

• Dans le cadre du projet de construction du réservoir 

Dontrien/Auberive/Vaudesincourt/Saint Martin, une étude est en cours pour déterminer 

l’opportunité des travaux et devrait conduire à la réalisation des travaux  estimés à 

800K€ pour 2020, 

• Le projet d'Interconnexion des communes de Muizon avec Gueux va être étudié et 

devrait aboutir sur un début de réalisation des travaux pour un montant de 216 K€, 

• Une  station de traitement des pesticides à Romigny sera créée  pour 150 K€, 

• La poursuite de la réhabilitation du château d’eau d’Auménancourt pour 100 K€, 

• Divers travaux de sécurisation des captages d’eau pour 61 K€. 
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� Les travaux de remplacement de branchements en plom b :  0,3 M€  

 

 Il est prévu des travaux : 

• au Pôle territorial de Champagne Vesle : Travaux de renouvellement branchements 

plomb (15 env.) pour 36 K€, 

• au Pôle territorial de Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims : Remplacement de 

branchements en plomb pour 200 K€, 

• au Pôle territorial de Fismes Ardre et Vesle : Remplacement de branchements en 

plomb pour 100 K€. 

 

� Travaux de renouvellement des réseaux d’eau potable  : 0,6 M€  

 

Le renouvellement des réseaux d’eau potable est une priorité sur certains territoires pour 

lesquels le rendement des réseaux ne respecte pas la réglementation ou lorsque ce dernier 

est défaillant. Les travaux sont prévus sur la commune de Châlons sur Vesle pour le 

renouvellement du réseau intercommunal pour un total pour 2020 de 350 K€. 

 

Par ailleurs, divers projets d’extension sont programmés pour un total de 315 K€. 
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G – L’assainissement 

 

En ce qui concerne les investissements à réaliser, sont prévus : 

 

� Les systèmes d’assainissement de Chambrecy et de Ville en Tardenois seront  

réhabilités et verront la création d’une seule station d’épuration, le montant global du 

projet  s’élevant à  850 K€ pour 2020, 

 

� En 2020, les travaux de mise en place de l’assainissement collectif pour  Saint Gilles  

à hauteur de 333 K€, 

 

� Les travaux d’accompagnement des projets d’aménagement urbain (NPRU, Sernam 

Boulingrin etc…), 

 

� L’assainissement de la commune de Bourgogne Fresne se terminera. Le montant 

total de ces travaux s’élèvera à 14 M€, dont 1,835 M€ pour l’année 2020.  

 

 

Près de 14,8M€ devront être inscrits au budget prin cipal 2020 au titre de 

l’investissement courant, parmi lesquels figurent :  

 

• Des études  de diagnostic et d’interconnexion pour 913 K€. sur l’ensemble du territoire 

• Trois hydro cureuses (STEP et Exploitation assainissement) seront remplacées pour 

un montant total de 670 K€, 

• Le renouvellement du matériel de la STEP de Reims pour 582 K€ (moteur, 

motoréducteur, agitateur, pompe, matériel industriel), 

• La fin de remise en état de la station de lavage des sables est prévue pour 163 K€, 

• Plusieurs stations de relèvement dont celles de Villers aux Nœuds et Champfleury 

devront être modifiées pour 120 K€., 

• La réalisation d'inspections télévisées, le curage des réseaux, la remise à niveau de 

regard et la réparation de branchements et réseaux s'élèveront à 1 M€, 

• Des travaux à la demande de tiers pour 300 K€, 

• Des travaux de réhabilitation de la station d’épuration à hauteur de 450 K€. 

 

 



96 
 

 

� Les travaux d’accompagnement des projets d’aménagem ents urbains  339 K€ :  

Les travaux d’aménagements urbains nécessitent le déplacement, le renforcement ou la 

réhabilitation préalable des réseaux d’assainissement, 

 

A cet effet, 339 M€ au budget de l’assainissement sont prévus pour accompagner les 

différents projets prévus sur 2020 : Place René.Clair – Chemin vert – Socatrem – Concorde 

– Rives de Vesle. 

 

. 

� Les travaux d’accompagnement de voirie 5,56 M€  

Sur la base des travaux de voirie, des investigations préalables seront mises en œuvre 

permettant de définir les travaux de réparation ou de réhabilitation des réseaux. 

 

 

 

� Travaux de renouvellement des systèmes d’assainisse ment 1,189 M€ 

 

• Réhabilitation des systèmes d’assainissement de Pouillon Thil pour un montant total de 

300 K€, 

• L’extension réseaux Fismes Route de Chéry Chartreuve aura lieu pour 489 K€ 

• La réhabilitation du système d’assainissement collectif (réhabilitation réseaux et 

reconstruction STEP et extensions de collecte) de Cuisles pour 400 K€ 

 

 

 

� Plan d’action issu de l’étude diagnostic du système  d’assainissement 1,31 M€ 

Le plan d’action issu de l’étude diagnostic du système d’assainissement du pôle de Reims  

Métropole sera mis en œuvre à hauteur de 1,31 M€ : Déjumelages rue de St Léonard, 

Réhabilitation réseaux rue Martin Peller , Chemin des femmes , rue du Ct Barbier. 
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� La création de nouveaux systèmes d’assainissement 1 ,3 M€ 

En 2020 se poursuivront les «études et les travaux de l’assainissement général de la 

commune de Bouleuse pour 1,350 M€ 

 

H -  Les eaux pluviales 

 

En ce qui concerne les investissements à réaliser, sont prévus : 

 

• Le Schéma directeur de la Communauté urbaine Grand Reims des eaux pluviales a 

débuté en 2019. En 2020, les dépenses s’élèveront à hauteur de 310 K€ (montant 

global environ 1,08 M€, subvention 70% au titre  de l’étude de zonage pluvial par 

AESN), 

 

• Les études sur le dalot de la MUIRE pourront se poursuivre à hauteur de 25 K€. 

 

 

 

Près de 6,8 M€ devront être inscrits au budget prin cipal 2020 au titre de 

l’investissement courant, parmi lesquels figurent :  

 

 

 

� Les investissements relatifs à la Défense extérieur e contre l’incendie pour 24K€  

 

 

 

� Les travaux d’accompagnement de voirie pour 4 M€ : 

 

Ainsi, de nombreux investissements sur les réseaux d’eau pluviale accompagneront des 

travaux de voirie (4 M€) 

 

De plus, 430 K€ sont prévus au titre des fonds de concours dans le cadre des travaux de 

voirie départementale. 
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� Les travaux d’accompagnement des projets d’aménagem ents urbains pour 

1,2M€ : 

 

Les travaux d’aménagements urbains nécessitent le déplacement, le renforcement ou la 

réhabilitation préalable des réseaux d’eaux pluviales. A cet effet, 1,2 M€ sont prévus pour 

accompagner les différents projets prévus sur 2020 : Place René.Clair – Chemin vert – 

Socatrem – Concorde – Rives de Vesle - Murigny. 

 

 

 

 

� Les travaux spécifiques eaux pluviales pour 1,39 M€  dont : 

 

• Les travaux de création d’un bassin de retenue d’eaux pluviales à Champfleury pour 

150 K€ (le montant total du projet s’élève à 500 K€), 

 

• L'inspection télévisée, le curage des réseaux, la remise à niveau de regard, la 

réparation de branchement et réseau eaux pluviales seront conduits pour 550 K€, 

 

• Le plan d’action issu de l’étude diagnostic du système d’assainissement pour 688 K€. 

 

• Travaux de réhabilitations des réseaux : Chemin des femmes, rue de Sévigné et 

route de Dormans à Tinqueux. 
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I – L’éclairage public 

Près de 4,3 M€ seraient à prévoir au budget 2020 pour l’investissement courant de 

l’éclairage public (ex Reims Métropole). 

 

Parallèlement, le projet de renouvellement des ballons fluorescents sur le périmètre Ex 

Reims Métropole serait finalisé en 2020, avec une inscription de 0,8M€. 

 

Le projet de renouvellement des ballons fluorescent sur les autres pôles territoriaux sera 

poursuivi en 2020. Ce projet, charge supportée par la seule communauté urbaine, sans 

compensation, bénéficie d’une inscription totale de 1,5 M€, dont 0,5 M€ pourraient à 

nouveau être inscrits au budget 2020. 

 

 

J – Le Complexe aqualudique 

Le Complexe aqualudique ouvrira ses portes en septembre 2020. A cette occasion, et en 

conformité avec le contrat de délégation de service public, la Communauté urbaine lui 

versera, en sus d’une quote-part de subvention de fonctionnement, la subvention 

d’équipement exigible lors de la livraison de l’équipement et la quote-part de la subvention 

d’investissement annuelle. 

Parallèlement, la collectivité percevra, dès 2020, une grande majorité des subventions que 

lui ont octroyées ses partenaires pour la construction de cet équipement. 

Le tableau ci-dessous synthétise les données financières correspondantes : 

Dépenses Recettes  

Subvention d’équipement 9 M€ Région Grand Est 4,5 M€ 

Quote part subvention 

d’investissement 
0,54 M€ CNDS 1 M€ 

Etudes 15 K€ Département de la Marne 5 M€ 

Total  9,55 M€ Total  10,5 M€ 

 



100 
 

Les recettes ainsi accordées sont supérieures aux dépenses que supportera la Communauté 

urbaine du Grand Reims en 2020. Le surplus de recettes ainsi généré servira à financer la 

subvention d’investissement versée au délégataire au cours des exercices ultérieurs. 

 

 

 

K - Le développement économique et l’innovation 

 

 

� Aéroport Reims en Champagne 

 

2020 verra pour l’aéroport de Reims en Champagne , sis à Prunay, le début d’un nouveau 

contrat de DSP. Afin de maintenir son attractivité et de favoriser son développement, près 

de 0,3 M€ de crédits d’investissements seront prévus pour faire face aux projets et 

aménagements menés sur la plate-forme aéroportuaire, outil indispensable au 

développement économique comme en témoigne la croissance des mouvements : travaux 

de mise aux normes, travaux d’assainissement, étude pour la modification du tracé de la 

RD931. 

 

� Les zones d’activité économique 

 

La mise en valeur des  zones d’activité économique (ZAE) se traduira par la poursuite du 

déploiement de la signalétique d’entrée dans les ZAE. 100 K€ sont inscrits à cet effet en 

2020. 

En ce qui concerne  Fismes, les études préalables (50K€) à la création d’une nouvelle zone 

d’activités en entrée est de la ville vont s’achever en 2020, déterminant  l’opportunité ainsi 

que les conditions techniques et financières de ce potentiel secteur de développement 

économique. 

 

Par ailleurs consécutivement à la signature d’une convention d’études avec la SANEF  sur 

un possible échangeur sur l’autoroute A26, les études se poursuivent en 2020 (105 K€) en 

lien avec le développement du projet privé sur le secteur  « les Sables » de Champigny et 

l’entrée d’agglomération ouest.  
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� Pacte Offensive Croissance Emploi 

 

Après la signature du Pacte Offensive Croissance Emploi avec la Région Grand Est fin 2018 

dans le cadre de l’application du Schéma régional de développement économique 

d’innovation et d’internationalisation (SRDEII), la Communauté urbaine du Grand Reims 

proposera dès le 1er janvier 2020, d’une part, un dispositif d’aide aux entreprises favorisant le 

développement de services à la population, d’autre part, un dispositif d’aide à 

l’investissement productif des TPE / PME du Grand Reims  (100 K€ en investissement).  

 

� Déploiement de la Fibre optique 

 

Le déploiement de la fibre optique vers chaque habitant va se poursuivre en 2020. En 

parallèle des travaux à la charge de l’opérateur Orange sur Reims et les cinq communes 

historiques de l’agglomération (Bétheny, Bezannes, Cormontreuil, Saint-Brice-Courcelles, 

Tinqueux) qui s’achèveront fin 2020, la Communauté urbaine apporte son soutien financier à 

la Région Grand Est pour le déploiement de la fibre( FTTH) en territoire rural. 807 K€ y sont 

consacrés en 2020. 

Par ailleurs des crédits seront alloués pour poursuivre le déploiement du réseau Jupiter 

(0,77 M€). 

 

� Bio économie et soutien à la recherche scientifique  

 

La communauté urbaine allouera des crédits d’investissements (0,4M€) pour des 

équipements de recherche structurants, tels que l’extension des serres de l’Unité de 

recherche Résistance Induite et Bioprotection des Plantes (Université de Reims 

Champagne-Ardenne), l’équipement de la Chaire de Biotechnologie de CentraleSupélec 

présente au CEBB et les investissements de TERRALAB, ferme pilote de l’agriculture 

multifonctionnelle situé sur l’ex BA112, à vocation de recherche agronomique ou en tant que 

démonstrateur. 
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L - Le tourisme 

 

Dans le cadre de la Délégation de service public  pour la construction et l’exploitation d’une 

Hôtellerie de Plein Air sur le parc de La Malle à Saint Brice Courcelles, la collectivité 

réalisera des travaux de voirie d’accès et d’acheminement des réseaux pour raccorder la 

parcelle concernée par ce projet : Près de 1 M€ de crédits d’investissement sont prévu s 

à cet effet en 2020 sur le budget principal, ainsi que 80 K€ sur le budget Eau Potable et 

150K€ sur le budget assainissement. 

 

 

M - L’enseignement supérieur & la recherche 

 

La subvention de fonctionnement pour l’établissement de coopération culturelle ESAD de 

Reims (école supérieure d’art et de design) constitue le principal poste de dépense de ce 

chapitre pour  près de 2,4 M€. Des crédits d’étude (25 K€) seront prévus pour le projet de 

relocalisation de l’ESAD. 

Conformément à la convention en cours, 601 K€ sont prévus pour le soutien au 

fonctionnement de Sciences Po Campus de Reims. 

Les subventions de fonctionnement (586 K€) et d’investissement (150 K€ principalement 

pour des équipements scientifiques hors CPER) au bénéfice de l’Université de Reims 

Champagne-Ardenne restent inchangées. Dans le cadre du projet « Campus 3.0 » inscrit au 

CPER, un crédit de 0,5 M€ est envisagé pour la participation à la modernisation du Campus 

Santé et les études nécessaires pour l’agrandissement de l’ESI Reims. 

Le soutien à Néoma Business School à hauteur de 230 K€ et au Crous pour 38 K€ se 

poursuivra en 2020 conformément aux conventions respectives d’objectifs sur les actions 

convenues avec la collectivité. 
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N - L’accompagnement du projet urbain Reims Grand C entre 

 

Dans le cadre du projet urbain Reims Grand centre, la Communauté urbaine du Grand 

Reims accompagne le développement du projet d’aménagement  de la ZAC Sernam  

Boulingrin dans le cadre de ses compétences. 

 

Ainsi, les travaux d’aménagement de la voie nord et du carrefour entre la voie nord et 

l’avenue de Laon, se poursuivront en 2020 par une ouverture de la voie nord prévue en 

septembre 2020 en même temps que le Complexe aqualudique.  

 

Le mail Jules César, qui est une voie dédiée aux transports en commun verra son 

aménagement se poursuivre en 2020 pour une ouverture à la même échéance que pour le 

Complexe aqualudique et la voie nord. 

 

Près de 2,3 M€ seront à inscrire au budget principa l ainsi que 0,15M€ sur le budget eau 

potable et 0,2 M€ sur le budget assainissement. 

 

L’année 2020 permettra également de poursuivre la concertation et les études pré-

opérationnelles sur le secteur Tri Postal   qui vise la création d’un nouveau quartier autour 

d’un Pôle d’Echanges Multimodal  avec le souhait notamment de créer une gare routière 

interconnectée avec les transports en commun et la gare ferroviaire. 
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VIII- L’évolution prévisionnelle de l'endettement à  la fin de l'exercice auquel se 

rapporte le projet de budget 

 

En conformité avec les dispositions réglementaires en vigueur, la Communauté urbaine du 

Grand Reims a toujours eu pour objectif d’optimiser le coût des frais financiers de sa dette.  

Elle détermine au plus près ses besoins d’emprunts en essayant d’obtenir les meilleures 

conditions financières possibles. 

Dès que la collectivité a besoin d’avoir recours à l’emprunt, elle met en concurrence les 

banques dans le cadre de consultations financières normées.  

 

 

L’évolution des taux 

 

Depuis 2014, les collectivités profitent d’une baisse importante et continue des taux 

d’intérêts. 

  

La Banque Centrale Européenne a, en juin dernier, repoussé une nouvelle fois l’horizon 

auquel elle pourrait relever ses taux d’intérêts. Elle a indiqué que les taux directeurs 

resteraient à leurs niveaux actuels au moins pendant le premier semestre 2020. 

 

Les taux courts restent stables. Pour l’année 2018, le taux moyen de l‘EONIA ressort à           

-0,35%. Sur les 9 premiers mois de l’année 2019, il cote au même niveau. 

 

Cette tendance baissière s’est accentuée courant l’été 2019 pour les taux moyen et long 

termes. 

L’EURIBOR 12 mois qui cotait -0,12% fin décembre 2018, est passé à -0,31% fin septembre 

2019. 



105 
 

 Fin 2018, un taux fixe annuel sur 15 ans avec un amortissement progressif cotait 0,86% 

hors marge . Fin septembre 2019, la cotation est de -0,05%.  

 

 

Des niveaux de taux à la baisse depuis 10 ans 

 

 

Les offres de financement et les conditions financi ères  

 

Les collectivités ont, en règle générale, réussi à réduire leurs besoins d’emprunt grâce à une 

forte maîtrise de leurs dépenses de gestion et des recettes de fonctionnement plus 

dynamiques. 

 

Les offres de financement aux collectivités sont toujours nombreuses et couvrent largement 

leurs besoins.   
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Les durées d’emprunts s’allongent, des offres de prêts sur 20, 25 ans sont couramment 

proposées. 

 

La baisse des coûts de financement pour les collectivités est une nouvelle fois constatée. 

Des taux d’intérêts bas et une concurrence accrue entre les prêteurs, dans un contexte de 

recours à l’emprunt en baisse, expliquent cette situation.  

 

Le contexte de financement devrait, comme en 2019 rester favorable pour le secteur public 

local avec un coût de ressource financière minoré. 

 

Au cours du 1er semestre 2019, les marges sur taux variable ont baissé avec une marge 

moyenne sur Euribor 12 mois de 29 points de base. 
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La consolidation d’emprunts par la Communauté urbai ne du Grand Reims en 2019 

Au 30 septembre 2019, la Communauté urbaine a consolidé 12 145 401 € d’emprunts dont : 

 

- Budget Principal : 10 000 000 €  de La Banque Postale indexé sur l’EURIBOR 3 mois 

majoré de 0,42% sur 15 ans (prêt souscrit fin 2017), 

- Budget Eau : 42 800 € de prêts de l’Agence de l’Eau à Taux 0%, 

- Budget Assainissement : 2 102 601 € de prêts de l’Agence de l’Eau à Taux 0%. 

 

 

La CUGR ne consolidera pas de nouveaux emprunts d’ici fin 2019 hormis les éventuels prêts 

à taux 0% que l’Agence de l’Eau pourrait verser d’ici le 31 décembre.  

 

Le recours à l’emprunt sur l’année ne devrait pas dépasser les 12,5 M€ soit un montant 

légèrement supérieur à 2018 qui s’élevait, tous budgets confondus, à 11,8 M€. Sur ces deux 

années, les consolidations au-delà des 10 M€ correspondent uniquement aux prêts à taux 

0% de l’Agence de l’Eau. 

 

L’évolution de l’encours de dette 

 

L’encours global de la dette de la Communauté urbain au 1er janvier 2019 est de 104,5 M€2.  

Cet encours doit être majoré de l’encours de dette théorique qui a été transféré à la 

Communauté urbaine du Grand Reims au 1er janvier 2017. 

Après intégration de la dette théorique, l’encours s’élève à 145,9 M€ au 1er janvier 2019. 

 

Si l’on considère que les emprunts à consolider en 2019 s’élèvent à 12,2 M€,  l’encours 

estimé au 1er janvier 2020 est de 139,9 M€. 

 

                                                           
2 Dont nouveaux encours transférés  au 01/01/2019 (non comptabilisés au 31/12/2018) 
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La répartition de l’encours est la suivante :  

 
Encours global 

au 01/01/2019 

Encours global 

estimé au 

01/01/2020 

Encours de dette estimé 

au 01/01/2021 (*) 

Encours réel  

Budget Principal 54 888 599 € 57 699 219 € 50 009 196 € 

Budget Eau Potable 19 535 858 € 17 485 059 € 15 937 658 € 

Budget 

Assainissement 26 902 907 € 25 761 280 € 25 084 250 € 

Budget Ordures 

Ménagères 1 464 265 € 1 094 284 € 738 409 € 

Budget ZA Poilly 53 915 € 32 465 € 9 810 € 

Budget Bail 

commercial Muizon 70 591 € 64 615 € 58 421 € 

Budget MARPA 1 063 709 € 1 023 280 € 982 343 € 

Budget Pontfaverger  544 081 € 506 987 € 468 396 € 

Total encours global 

réel 104 523 935 103 667 189 € 93 288 483 € 

Encours théorique 

Budget Principal    

Encours Dépenses 41 582 558 € 36 412 289 € 31 074 549 € 

Encours Recettes -230 078 € -183 153 € -133 087 € 

Total encours 

théorique 41 352 480 €  36 229 136 € 30 941 462 € 

TOTAL ENCOURS 
145 876 405 € 139 896 325 € 124 229 945 € 
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GLOBAL NET  

(*) Sur la base d’une consolidation de 3 M€ de prêts à taux 0% de l’Agence de l’Eau en 2020. 

 

La structure de la dette de la Communauté urbaine d u Grand Reims  

  

Avec pour objectif de limiter les risques de hausse des taux tout en profitant de taux 

historiquement bas sur ses emprunts à taux variable, la collectivité avait opté pour une 

exposition de son encours 50% à taux fixe et 50% à taux variable. Le respect de cet équilibre 

s’effectue en fonction des opportunités de marché et peut donc varier tout en restant proche 

de la cible. 

 

Depuis le 1er janvier 2017, les transferts de dette liés au transfert de contrats et les transferts 

de dette théorique ont modifiés cette exposition. 

En effet, les encours transférés par les communautés de communes, les communes et les 

syndicats correspondent à de la dette pour plus de deux tiers à taux fixe. Concernant 

l’encours théorique, celui-ci a été calculé sur la base de prêts à taux fixe. 
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Au 1er janvier 2020, la répartition de l’encours global de la dette de la Communauté urbaine 

est estimée à 70% à taux fixe et 30% à taux variable.  

Du fait de la consolidation d’un emprunt de 10 M€ à taux variable en juin 2019, la part de 

l’encours à taux fixe a baissé. Elle était de 75% au 1er janvier 2019. 

 

Les frais financiers de la dette continuent de baisser. 

La charge d’intérêts s’élevait à 3,64 M€ en 2018. Elle devrait significativement baisser en 

2019 se situant aux alentours de 2,78 M€. Cette baisse devrait se poursuivre en 2020 avec 

un charge d’intérêts estimée à environ 2,5 M€. 

 

Cette baisse significative est due notamment : 

 

• Au désendettement de la Communauté urbaine du fait que le montant des emprunts 

consolidés annuellement est inférieur au montant des remboursements annuels de 

capital, 

  

•  A la part d’encours de dette à taux variable pour laquelle, du fait des taux d’intérêts 

en territoire négatif, la Communauté urbaine ne règle en intérêts que le coût de la 

marge, l’index de taux (EURIBOR par exemple) étant ramené à 0, 

 

• Au niveau des marges appliquées sur les prêts à taux variable contractualisés à ce 

jour par la Communauté  Urbaine. 

 

• Aux dernières contractualisations de prêts sur des niveaux de taux attractifs. 
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Au 1er janvier 2019, le taux moyen de la dette s’élevait à 1,80%.  

 

Au 1er janvier 2020, le taux moyen de l’encours de la Communauté urbaine est estimé à 

1,65% et devrait se stabiliser pour se situer aux alentours de 1,61% au 1er janvier 2021. 

 

Le taux moyen de l’encours à taux variable (hors Livret A) s’élève à 0,25%. Il est de 1,86% 

pour l’encours sur Livret A et à 2,13% pour l’encours à taux fixe.  

 

 

Au 1er janvier 2020, la répartition de l’encours estimé par prêteur serait la suivante : 

 

 

Dette théorique; 

25,91%

Société Générale; 

0,60%

Dexia; 2,75%

CDC; 6,39%

LBP; 8,16%

CARSAT; 0,20%

AESN; 10,02%

SAARLB; 14,42%

Groupe CE; 15,16%

Groupe CA; 16,21%

Autres; 0,18%
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Au 1er janvier 2020, la durée de vie moyenne s’établira à 5 ans et 1 mois. 

La durée de vie résiduelle sera de 9 ans et 5 mois. 

Ces durées de vie devraient peu évoluer et demeurent proches des données au 1er janvier 

2021. 

 

A ce jour, selon la chartre Gissler, la répartition de l’encours de la Communauté urbaine est 

classée à 99,12% en A1 et à 1,1% en B1. Le degré de risque portant sur les indices est 

évalué de 1 à 6 (1 représente le risque le plus faible), et le degré de risque relatif à la 

structure du prêt est échelonné de A à F (A représente le risque le plus faible). 

 

Les 0,88% classés en B1 correspondent à un encours de 1,2 M€ à taux fixe assorti d’une 

barrière sur EURIBOR.  
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Dette selon la charte de bonne conduite 

Risque faible  
Taille de la bulle = % 

du CRD 

 

  Risque élevé 

© Finance Active 

 

 

 

 


